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Les rentrées sont diverses à Mont de Marsan.
Pour permettre aux enseignants et au 4.493 enfants 
scolarisés dans les écoles de l’agglo, celles-ci ont 
fait peau neuve comme tous les étés grâce à la 
mobilisation des services techniques dont il faut 
saluer l’engagement en plus des traditionnelles 
animations qui rythment juillet et août.
Aux élèves succèdent les associations qui ont tenu 
leur forum afin de faire découvrir leurs activités 
à tous les publics. Plus de 3.500 visiteurs ont pu 
trouver la ou les activités qu’ils pratiqueront durant 
cette année.
La prestance et l’excellence de l’Orchestre Symphonique 
de la Garde Républicaine et Chœur de l’Armée 
française ont ouvert la saison culturelle de manière 
majestueuse dans le cadre du dispositif Culture-
Défense. Ce concert exceptionnel donne le “la” d’une 
programmation qui permettra à tous les publics, 
que l’on soit amateur de danse, d’opéra, d’humour, 
de théâtre, de venir régulièrement visiter l’une des 

scènes du Théâtre de Gascogne.
Le programme “Action Cœur de ville” répond à une 
double ambition que nous avons initiée il y a déjà 
plusieurs années : améliorer les conditions de vie 
des habitants des villes moyennes et conforter leur 
rôle de moteur de développement du territoire. La 
signature de la convention-cadre avec l’État – et ses 
services – Action Logement, la Caisse des Dépôts 
et Consignation et l’Anah, nous permet d’aborder 
la phase d’initialisation de 18 mois maximum. 
Déjà engagée, elle vise à établir le diagnostic de la 
situation sur la base des études existantes et menées 
avec les partenaires puis à détailler un projet de 
redynamisation du cœur de ville. Viendra ensuite 
la phase que nous attendons avec impatience, celle 
du déploiement. Il n’y a pas de solution miracle, 
mais l’optimisme et la détermination sont deux 
composantes de la réussite de ce projet. Je n’en 
manque pas et sais pouvoir compter sur le soutien 
des élus de la majorité mais aussi de l’opposition qui 
s’est unanimement positionnée en faveur de ce plan 
tel que nous souhaitons le décliner. La dynamique 
est collective, c’est à Mont de Marsan et à son 
agglomération qu’elle bénéficie.
Grâce au “contrat de ruralité” auquel nous sommes 
désormais éligibles après un travail de persuasion 
auprès des services de la Préfecture, un travail 
commun de tous les maires de l’agglomération 
permet de travailler aux problématiques touchant 
la revitalisation des centres-bourgs, à la mobilité, 
à l’attractivité du territoire. Il s’agit de faire de la 
ville centre de l’agglomération et des communes 
un espace dynamique, cohérent et complémentaire 
tenant compte des habitudes des habitants qui ont 
changé fortement ces dernières années. L’emploi est 
la principale préoccupation de nos décisions qu’il 
s’agisse de le maintenir ou de le développer.
C’est une rentrée annonciatrice d’une année de 
projets qui s’est ouverte, souhaitant à toutes et tous 
qu’ils en soit de même pour vous, habitants de Mont 
de Marsan et de son agglomération.
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Clap sur la Ville et l’Agglo !
Votre journal s’enrichit de vidéos pour 
découvrir autrement l’actualité. La présence du 
pictogramme  en fin d’article vous signale 
un complément d’information audiovisuel. 
Rendez-vous sur le site internet de la Ville ou de 
l’Agglo, ainsi que sur les pages facebook, pour 
découvrir un reportage vidéo sur le même thème.

montdemarsan.fr
f Mont de Marsan ma ville
montdemarsan-agglo.fr
f Mont de Marsan Agglo
Youtube : Mont de Marsan

m2m.ag # 16 Directeur de la publication : Charles Dayot Rédactrice en chef : Anne-Marie 
Commenay Rédaction : Anne-Marie Commenay, Sylvie Deloubes, Céline Dodon, Julie Font, Pascal Larrazet, Virginie Mattlin, 
Margot Marcial, Sandrine Persillon, François Puyo Publicité : Baltazar (Contact : Corinne Dutin 06 47 05 63 09) Conception 
graphique : Monsieur Formydable Photographies : Paul Soubiron, Yvan Manioski, Gilles Morelle, Nicolas Lelièvre, Malika Turin, 
B. Fizpan, CD40, Muriel Réa, Thierry, DR Imprimeur : Castay, imprimé sur papier PEFC (gestion forestière durable certifiée) avec 
des encres à base végétale Distribution : Adrexo et les agents de la Ville et de l’Agglo Tirage : 30 500 exemplaires Dépôt 
légal : septembre 2018 / ISSN / 2259-1249 3196 1711 Histoire(s)

de mode
Dossier : Hippodrome des Grands Pins, 
un acteur économique du territoire

Mont de Marsan Agglo à la 
Maison de la Nouvelle-Aquitaine

Comprendre les enjeux 
de la cybersécurité

Les 10 ans de la 
Plateforme Sociale

N
°1

6
 /

 L
e

 M
a

g
a

z
iN

e
d

e
 M

o
n

t
 d

e
 M

a
r

s
a

n
e

t
 s

o
n

 a
g

g
lo

M
é

r
a

t
io

n
oc

to
br

e 
> 

n
ov

em
br

e 
20

18

P.19 
Retrouvez 

le m2m

ww
w.

m
on

td
em

ar
sa

n.
fr

Le MagaziNe
de la ville de

Mont de Marsan 
bimestriel

Vie municipale 
et associative
z Fête de la science : le rendez-vous des curieux
z Les Foulées roses du Moun

Travaux
z Cure de jouvence pour l’Auberge Landaise

Jeunesse
z cybergener@ctions : identité numérique et décryptage d’information
z Service civique : une action élargie à l’ensemble du territoire

Vie des 
quartiers
z Une belle récolte pour les jardiniers solidaires
z Les prochains rendez-vous des quartiers

Culture
z Un nouveau chef pour l’Orchestre Montois
z Clément d’Astanières au musée Despiau-Wlérick

Rétrospective
z Les chiffres de la Madeleine 2018
z Une Madeleine responsable
z Centenaire de l’Armistice

Sports
z Marathon des Landes : inscrivez-vous !
z Vacances sportives avec le Pass...sport montois

20

24

26

28

27

29

22

 Focus 7

Action cœur de Ville :
une ambition partagée
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Point Info Famille Udaf des Landes / Sur RDV au 05 58 06 80 40 / udaf40.olympe.in u La gendarmerie des Landes recommande 2 applications gratuites pour smartphones : stop cambriolages et cambrio-liste u Chaque Français devient donneur d’organes présumé / Depuis le 1er janvier 2017, l’absence de refus vaut acceptation (pour dire non : en ligne, 
par écrit ou même de vive voix à sa famille) u Signalez les chaussées en mauvais état sur le site www.jaimalamaroute.com u Faites un don à un projet de sauvegarde du patrimoine et bénéficiez d’une réduction d’impôt / fondation-patrimoine.org u Un site internet d’informations général pour bien vivre avec son âge www.pourbienvivre.fr

Télex

AGGLO / ÉDUCATION

 LANCEMENT À 29 ans, après de multiples titres de champion de France, 
le Montois Lucas Mahias est devenu champion du monde moto Supersport. 
Pour ce portrait, nous nous sommes placés dans son sillage !

Lucas Mahias, Montois 
et champion du monde

Dans l’imagerie populaire, 
la carrure du motard va de 
pair avec la cylindrée qu’il 
chevauche. Pour ce qui est 
de ses capacités à sourire, 

elles déclinent en fonction de la vitesse de 
sa machine. Il faut pourtant se méfier de ce 
genre de préjugés, on le constate au  contact 
de Lucas Mahias. 
Son gabarit (1,71 m pour 72 kg), tout d’abord, 
s’apparente davantage à un coureur du Tour de 
France qu’à celui d’un biker de compétition. Aux 
curieux qui l’interrogent à ce sujet, l’intéressé 
répond “petit, certes, mais costaud”. Quant au 
sourire qu’il arbore en toutes circonstances, il 
ferait désordre chez les Hells Angels !

Entrenir sa forme
Pour piloter en tête de peloton sa Kawasaki 
600 cm3 (160 kg sur la bascule) dans les 
épreuves de la catégorie Supersport, la taille 
et le poids de Lucas sont des atouts. Comme 
pour les cavaliers, moins la monture a de kilos 
à transporter, plus elle va vite. 
Sportif de haut niveau, le pilote montois 
fait ce qu’il faut pour entretenir sa forme. 
L’interruption de sa saison durant quelques 
semaines estivales lui a permis de rentrer au 
bercail, une aubaine pour lui qui passe son 
temps aux quatre coins du monde.
Le Montois expatrié profite généralement de 
son retour pour entamer une cure de foie gras, 
de confit et de gâteau russe surtout au moment 
des fêtes de la Madeleine. Lucas Mahias a bien 
goûté aux plats passés à portée de fourchette 

mais à l’idée de devoir perdre les kilos pris, il a 
su se restreindre.
Au menu de sa cure estivale : vélo de route 
(90 km en moyenne), VTT (2 h de pratique 
quotidienne), jet ski et bien sûr moto sous 
toutes ses formes. Pour le cross-tout terrain, 
Lucas a accès à une vaste propriété appartenant 
à des amis. Il peut ainsi, en toute tranquillité 
et sécurité, travailler son agilité et muscler 
ses bras. Pour la vitesse, cap sur le circuit 
d’Escource. Les motos sont beaucoup moins 
puissantes que celles utilisées dans le Super 
cross mais elles sont utiles pour conserver les 
sensations des circuits. 
Si Lucas s’astreint à pareil entraînement, 
c’est qu’il s’attend  à “cravacher” pour bien 
figurer dans son championnat. Vainqueur l’an 
passé de la plus belle des manières, il est en 
souffrance à la mi-saison. Sa moto lui semble 
moins performante, il peine à s’exprimer et 
surtout il admet que ses concurrents ont fait 
de gros progrès et pilotent des machines top 
niveau. 
Lucas sait qu’il aura du mal à conserver son titre 
de champion du monde : “il faudrait un miracle, 
que tout me réussisse et que mes adversaires soient 
en galère”. Dans son sport, il n’a pas le droit 
au relâchement, les responsables des Écuries 
sont versatiles au moment de choisir leurs 
pilotes, on aime brûler ce que l’on a adoré et 
rien n’est pire pour un motard performant que 
de courir avec un engin et un environnement 
qui ne le sont pas. Lucas Mahias va tout faire 
pour s’imposer et rester parmi l’élite la saison 
prochaine. Foi de Montois !

Un motard 
bien dans 
sa ville
Lucas Mahias a été très ému de se 
retrouver au balcon de l’Hôtel de Ville 
pour donner le top départ de cette 
épreuve d’endurance qu’on appelle les 
fêtes de la Madeleine ! Il était aux côtés 
de ses collègues sportifs* montois invités 
pour l’occasion par la municipalité. 
“C’était un moment magique de voir 
toute cette foule. Je ne connaissais 
pas la plupart des autres sportifs, c’est 
désormais chose faite, nous avions plein 
de points communs et nous allons faire en 
sorte de rester en contact”. Un Montois 
bien dans sa ville donc, qui n’hésite pas 
à mouiller le maillot lorsqu’il s’agit de 
sensibliser ses concitoyens. Ainsi, lorsque 
la Ville de Mont de Marsan, la Préfecture 
des Landes et les autorités académiques 
ont sollicité Lucas Mahias pour parrainer 
une campagne de prévention destinée 
aux usagers des deux roues motorisées, 
il a aussitôt répondu présent. Le sérieux 
de l’enjeu (lutter contre les traumatismes 
crâniens survenus lors d’un accident de la 
route aux porteurs de casques en mauvais 
état) l’a conduit à poser pour une photo 
“décalée”. Chapeau champion !
* Céline Dumerc (basket), Marie Vanthournout et Julien 
Tastet (rugby) et Yannick Dehez (boxe).

AGGLO / PORTRAIT

Une année 
scolaire en 
toute sérénité
Vous souhaitez commander ou annuler 
un repas pour votre enfant, l’inscrire au 
transport scolaire, aux accueils périscolaires 
ou aux centres de loisirs mais vous ne savez 
plus comment procéder ? Pas de panique, 
votre m2m.ag vous résume tout.

Restauration scolaire
Pendant l’année, pour toute nouvelle 
commande ou annulation de repas, 
rendez-vous sur l’Espace Famille au plus 
tard 7 jours avant la date souhaitée. 

Transport scolaire
Les inscriptions s’effectuent au guichet 
de Mont de Marsan pour l’école du Pouy, 
au guichet de Saint-Pierre-du-Mont pour 
les écoles Mistral, Ferry et Biarnes et sur 
www.trans-landes.fr pour les écoles en 
zone rurale.

Accueils périscolaires
L’inscription aux accueils périscolaires - 
avant et après la classe - peut s’effectuer 
en cours d’année. Pour les TA P (Temps 
d’Activités Périscolaires : 3 heures d’activités 
hebdomadaires gratuites), l’inscription est 
réalisée pour chaque période, de vacances 
à vacances, auprès du directeur périscolaire 
de l’école. Retrouvez le calendrier 
d’inscription aux TA P sur l’Espace Famille.

Centres de loisirs
Les dates limites d’inscription et 
d’annulation aux centres de loisirs (mercredi 
après-midi et vacances) sont définies de 
façon à pouvoir respecter les obligations 
en termes de capacité d’accueil et de taux 
d’encadrement des enfants :
■ Pour les mercredis : avant le 25 du 
mois en cours pour les mercredis du mois 
suivant
■ Pour les vacances scolaires : 15 jours 
avant le début des vacances scolaires
■ Pour les vacances d’été : 15 jours 
avant la période de juillet et 15 jours avant 
la période d’août
Un calendrier précis est disponible sur 
l’Espace Famille et dans les structures.

Retrouvez toutes les infos sur
www.espace-famille.net/lemarsan

4 493 élèves dans l’agglo
 ÉCOLES Le 3 septembre dernier, ce sont un peu moins de 5 000 enfants qui 
ont fait leur rentrée dans les 36 écoles de l’agglomération : 1 512 en maternelle 
et 2 981 en élémentaire, soit 44 élèves de plus par rapport à l’an dernier.

Cette nouvelle année scolaire 
est marquée par l’ouverture 
d’une classe à Benquet, à 
Bretagne-de-Marsan (RPI 
de la vallée des Longs) et 

à l’école des Arènes à Mont de Marsan 
et par la fermeture de deux classes, à 
Geloux et à la maternelle du Peyrouat 
à Mont de Marsan. Par ailleurs, le 
dispositif “12 élèves par classe”, mis en 
place dans les écoles en zone d’éducation 
prioritaire, se poursuit. L’an dernier, les 
CP des écoles du Peyrouat, du Péglé et 
de l’Argenté avaient été dédoublés. Cette 
année, ce sont les CE1 de ces mêmes 
écoles qui ont été divisés. Le dispositif 
s’est également élargi à l’école du Mistral 
à Saint-Pierre-du-Mont, situé en zone 
Politique de la ville, qui a vu sa classe de 
CP dédoublée à titre expérimental.

L’étude sur les rythmes 
scolaires se poursuit
Après les familles (1 070 réponses), les 
enfants fréquentant les accueils périscolaires 
(2 627 réponses) et les centres de loisirs 
(239 réponses), c’est au tour des acteurs 
de la communauté éducative du territoire 
- enseignants, directeurs périscolaires 
et animateurs intervenant dans le cadre 
des TAP - de répondre au questionnaire 
sur les rythmes scolaires. Cette démarche 
participative a été mise en place par les 
élus de l’agglomération dans le cadre de 
l’évaluation du projet éducatif territorial et 
plus particulièrement des rythmes scolaires. 
Les résultats seront analysés dans leur 
ensemble et permettront de définir une 
position commune pour la rentrée 2019-
2020. 

Repenser la carte scolaire
Depuis le mois d’avril, le cabinet conseils 
MHB mène une étude sur la carte scolaire 
commandée par l’Agglomération. Jean-Marie 
Esquié, vice-président de Mont de Marsan Agglo 
en charge de l’Éducation, de la Jeunesse et de 
la Restauration et Éliane Darteyron, conseillère 
communautaire en charge de l’évaluation des 
dispositifs éducatifs, nous en disent un peu plus.

Pourquoi l’Agglomération a-t-
elle souhaité mettre en place 
une telle étude ?
J-M. E. : Cette démarche répond 
à de multiples objectifs : anticiper 

les besoins en capacité scolaire en fonction 
de l’évolution prévisionnelle des effectifs 
(traitement des données relatives aux naissances, 
à l’habitat...), proposer des évolutions de la 
sectorisation scolaire afin de faire correspondre 

au mieux besoin et offre mais aussi prioriser et 
phaser les travaux nécessaires dans les écoles.

Quand les résultats seront-
ils communiqués ?
E.D. : Les premiers éléments 
relatifs au secteur Sud de 
l’agglomération, territoire soumis 

à une forte poussée démographique, doivent être 
présentés fin 2018. La restitution globale aura 
quant à elle lieu début 2019. Les propositions 
d’évolution seront non seulement basées sur 
les données traitées par les consultants mais 
également sur une concertation menée avec les 
élus, l’Inspection académique et les représentants 
des parents d’élèves au cours de groupes de 
travail. La mise en œuvre opérationnelle des 
propositions validées pourra ensuite avoir lieu 
dès la rentrée 2019. 
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p Artistes et entrepreneurs 
landais se racontent
Les 21 et 22 septembre derniers, Mont de Marsan a accueilli le 
premier festival “Les Landes Terres de Talents”. Durant ces deux 
jours, le public a pu venir à la rencontre de 60 créateurs, artistes, 
artisans d’art et entrepreneurs landais. Ces derniers leur ont 
présenté leurs métiers autour de passions communes : audace de 
créer,  joie d’inventer et bonheur d’innover. Au programme de cette 
1re édition : concerts, témoignages, courts métrages, expositions, 
ateliers, restauration… 
“L’occasion de donner la parole en direct et sur un seul site aux 
hommes et aux femmes qui construisent jour après jour notre richesse 
économique et culturelle mais aussi montrer la voie pour susciter 
des envies chez des talents futurs” résume Véronique Vignolles, 
présidente de l’association Les Landes Terres de Talents.

Une application pour retrouver chiens et chats : Petfinder  u Programme nutrition santé adapté aux seniors www.mangerbouger.fr u Le Comité contre l’Esclavage Moderne lance une campagne de sensibilisation / www.esclavagemoderne.org u Pour en savoir plus sur les médicaments génériques rendez-vous sur le site 
www.medicaments.gouv.fr u Vous souhaitez vous rapprocher de votre lieu de travail ? Votre entreprise déménage ? Vous changez d’entreprise ? / www. actionlogement.fr u Simple, pratique, économique, pour vos déplacements sur l’ensemble du territoire de l’Agglo pensez Tma ! Choisissez le bus ou le vélo !  www.reseautma.com

Télex
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AGGLO / DÉVELOPPEMENT ÉCO AGGLO / CŒUR DE VILLE

p 1er RDV de l’économie
Mont de Marsan, l’Agglomération et la Chambre de métiers et de 
l’artisanat (CMA) - partenaires des entreprises du territoire -  ont 
lancé les Rendez-vous de l’économie, véritables points de rencontre 
pour informer les entrepreneurs locaux sur des sujets d’actualité 
qui les concernent. Premier sujet abordé : “Faciliter l’accès à la 
commande publique*”. L’occasion d’expliquer ou de rappeler aux 
entreprises du territoire les obligations règlementaires, les étapes 
clés à respecter, les astuces auxquelles penser, les bons contacts 
pour être aidés et les nouveautés en matière de dématérialisation.
Ce moment d’échange sera pérennisé chaque année mais les 
entrepreneurs locaux peuvent se renseigner tout au long de l’année.

CMA - Service économie : 05 58 05 81 70 - s.eco@cma-40.fr
Agglo - Pôle développement économique : 05 58 51 88 88
contact.entreprendre@montdemarsan-agglo.fr
*Retrouvez le document explicatif sur montdemarsan.fr 
et sur montdemarsan-agglo.fr rubrique “marchés publics”
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Un axe important de l’Action 
Cœur de Ville
 DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL  Lors du dernier Conseil 
communautaire, les élus ont voté à l’unanimité un moratoire 
sur les surfaces commerciales et de restauration. Il s’agit pour 
Mont de Marsan Agglo d’affirmer de grands objectifs sur 
l’aménagement commercial du territoire qui seront actés dans 
la stratégie du projet Cœur de Ville mais aussi dans le futur PLUI.      
Voici les principaux objectifs retenus :
■ Ne plus autoriser de nouveaux m² commerciaux supplémentaires de 
moyenne et grande surface (sauf reconversion de magasins existants)
■ Plafond de 300m2 au lieu de 1 000m2 comme seuil de nouvelle implantation 
de surface commerciale
■ Installation obligatoire des magasins de prêt-à-porter de moins de 300 m2 
dans les centres-villes de Mont de Marsan, de Saint-Pierre-du-Mont ou les 
centres-bourgs de l’agglomération
■ Favoriser l’implantation de toutes nouvelles activités commerciales et de loisirs 
dans les centralités de l’agglomération, et plus particulièrement dans le centre-
ville de Mont de Marsan lorsqu’il s’agit d’activités de rang d’agglomération 
■ Veiller particulièrement aux activités de restauration qui doivent s’installer 
dans les centres de Mont de Marsan, de Saint-Pierre-du-Mont et dans les 
centres-bourgs des communes rurales

Ne pas prendre à la légère 
la sécurité informatique
 ENJEU Suite à la signature d’une convention de partenariat 
dédiée à la cybersécurité en avril dernier, Mont de Marsan Agglo, 
la Base aérienne 118 et l’Université de Pau et des Pays de l’Adour 
via son IUT de Mont de Marsan organisent un hackathon au Pôle. 
L’occasion d’informer les entreprises du territoire sur les enjeux 
liés à la défense de leurs systèmes informatiques.
Le samedi 17 novembre, une soixantaine de joueurs s’affronteront pendant 
une journée sous le regard des spectateurs autour d’une série d’épreuves 
type ”capture the flag*“ lors d’un hackathon. Ce dernier est un événement 
où un groupe de développeurs volontaires se réunissent pour faire de la 
programmation informatique collaborative. C’est un processus créatif 
fréquemment utilisé dans le domaine de l’innovation numérique.
En parallèle des défis auxquels se mesureront les joueurs, auront lieu des 
interventions de professionnels publics et privés du monde de la cybersécurité 
afin de sensibiliser le grand public mais aussi plus particulièrement les TPE, les 
PME et les institutions publiques de notre territoire sur les problématiques/
enjeux liés à la sécurité de leurs systèmes informatiques car aujourd’hui 
l’omniprésence de la cybermenace touche tous les opérateurs économiques 
comme les administrations. 

Mont de Marsan, un territoire “cyber”
Or, en matière de sécurité des systèmes d’information et des réseaux, Mont 
de Marsan bénéficie d’un écosystème de haut niveau avec des atouts 
indéniables : le Pôle d’expertise opérationnel cyberdéfense de l’armée de 
l’air (audit, surveillance des SI, et groupe d’intervention Cyber) sur la Base 
aérienne 118 d’une part, mais également le département “Réseaux et 
télécommunication” de l’Institut Universitaire de Technologie des Pays 
de l’Adour, qui intègre le thème de la cybersécurité dans ses formations 
dispensées aux étudiants, dans le cadre de la formation continue et de la 
recherche. 

Programme complet à venir sur montdemarsan-agglo.fr

* Jeu consistant à exploiter des vulnérabilités affectant des logiciels de manière à s’introduire sur des ordinateurs 
pour récupérer les drapeaux, preuves de l’intrusion

 ACTION CŒUR DE VILLE À peine plus de quatre mois après 
le lancement du plan “Action Cœur de ville” par le ministre de 
la Cohésion des territoires, Jacques Mézard, Mont de Marsan a 
signé, le 11 septembre dernier, la convention-cadre qui donne 
le véritable coup d’envoi du dispositif. 

Une ambition partagée

“Même si nous l’attendions avec impatience, cette signature n’est pas 
un aboutissement, mais un point de départ. Nous allons désormais 
pouvoir entrer dans le concret” annonce Charles Dayot en 

préambule à cette cérémonie de signature qui s’est déroulée en présence 
des signataires que sont la Ville, l’Agglo, l’État, la Caisse des Dépôts et 
Consignations, Action Logement et l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), 
ainsi que des partenaires du dispositif gouvernemental. 
Passage obligé, cette convention fixe les modalités de mise en œuvre du 
programme et les engagements réciproques de chaque partie sur une durée 
de six ans et demi maximum, à savoir jusqu’à fin 2024. 
Pour en arriver là en un temps aussi court, le rythme de travail a été soutenu, 
car l’urgence est connue de tous. À l’unanimité, le Conseil communautaire du 
4 septembre et le Conseil municipal du 5 ont approuvé le principe et le contenu 
de cette convention signée avec l’État qui s’engage à soutenir financièrement 
un certain nombre d’actions destinées à revitaliser le centre-ville montois.

Une montée en gamme du centre-ville
D’importantes actions ont déjà été engagées comme par exemple la 
requalification de l’espace public, le développement de l’offre de transport 
en commun, la réhabilitation de logements anciens...  mais la stratégie 
transversale déployée dans le document et l’intervention coordonnée 
de l’ensemble des acteurs publics, privés et associatifs impliqués vont 
redimensionner le projet et ses ambitions.“Bien évidemment, le montant de 
l’aide apportée sera fonction de la pertinence de nos projets, mais je suis confiant, 
les financements d’Action Cœur de Ville nous aideront à atteindre notre objectif : 

faire du centre-ville montois, cœur de l’Agglo, un lieu de vie unique et qualitatif pour 
ses habitants et une véritable galerie marchande à ciel ouvert pour ses visiteurs” 
précise Charles Dayot. 
Des premières actions seront lancées cette année et d’autres suivront 
progressivement. Pour cela 8 groupes de travail regroupant les partenaires 
et les acteurs de différentes thématiques, vont se mettre à l’œuvre dès 
maintenant pour travailler sur des fiches-action, sachant que le projet est 
à livrer début 2019 : Santé et services publics / Animation commerciale 
/ Commerce et numérique / Création, transmission, reprise d’activité 
commerciale et de services / Professionnels de l’immobilier / Espaces publics, 
mobilier, cadre de vie / Marketing, portes d’entrée, parcours marchand et 
stratégie commerciale / Services manquants pour faciliter la vie dans le 
centre-ville.

Participez à la dynamique !
Vous habitez le centre-ville, vous le fréquentez, vous y êtes 
commerçants, artisan, médecin, enseignant, responsable d’association, 
agent immobilier, notaire, employé de banque... ? Vous avez des idées 
pour en faire un lieu de vie et de promenade unique ?
Partagez-les avec nous sur : coeurdeville@montdemarsan.fr

1er PLAN, DE GAUCHE À DROITE : 
LES SIGNATAIRES 
Rémi Heurlin, directeur délégué Bordeaux, 
Caisse des Dépôts et Consignations

Frédéric Périssat, préfet des Landes

Charles Dayot, maire de Mont de Marsan, 
président de l’Agglo

Cathy Demèmes, maire  de Mazerolles
et vice-présidente de l’Agglo

Jean François Leu, directeur 
de la délégation régionale Nouvelle Aquitaine
Action Logement

2e PLAN, DE GAUCHE À DROITE : 
LES PARTENAIRES 
Nathalie Perrin-Jassy, Valérie Grayon, 
Eric Bellert, co-président(e)s - UCAM

Jérôme Zuaznabar, directeur 
Chambre de métiers et de l’artisanat 

Dominique Degos, vice présidente 
Conseil départemental 

Philippe Jacquemain, président
Chambre de Commerce et d’Industrie

Bertrand Tortigue, vice-président 
de l’Agglo et adjoint au maire de Mont de Marsan

Eric Lafuente, directeur - Chambre d’Agriculture

Joël Bonnet, maire  de Saint-Pierre-du-Mont
et vice-président de l’Agglo

Les + vidéo (voir p3)
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30 novembre, 1er et 2 décembre / Collecte annuelle des banques alimentaires u Aménager son logement pour bien vieillir, pour prévenir la perte d’autonomie / www.jamenagemonlogement.fr u L’Optam : sans impact sur vos 
remboursements / www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F170 u Tous les droits au même endroit pour les jeunes landais de 14 à 25 ans / www.alendroit40.fr u Mal de dos ? Le bon traitement, c’est le mouvement / ameli.fr
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 HAUT-DÉBIT L’armoire de mutualisation du boulevard Jean-Lacoste a 
été inaugurée le 13 juillet dernier. Désormais, plus de 10 000 habitations et 
entreprises peuvent bénéficier de débits Internet améliorés leur permettant 
d’accéder à de nombreux usages. 

10 000 foyers fibrés 
dans l’Agglo

La fibre optique se déploie progressivement 
dans l’agglomération. 58 points de 
mutualisation ont déjà été installés sur 

le territoire et au total 96 armoires de ce type 
sont prévues pour couvrir à terme la totalité des 
communes de Mont de Marsan Agglo. Orange 
continue de déployer ce réseau avec l’objectif 
de rendre l’ensemble des foyers éligibles à la 
fibre d’ici fin 2020. Pour Eric Arduin, délégué 
régional d’Orange en Nouvelle-Aquitaine Sud, 
“le raccordement du 10  000e logement de 
l’agglomération est une étape majeure dans 
notre effort de déploiement sur cet espace, pour 
permettre aux habitants de profiter pleinement 
des nouveaux usages et aux entreprises 
d’accélérer leur transformation digitale”.

Un enjeu majeur pour le territoire
Pour  Charles Dayot, maire de Mont de Marsan 
et président de Mont de Marsan Agglomération, 
“Le développement des infrastructures numériques 
devient un enjeu d’attractivité et de compétitivité 
pour le territoire, car il est de nature à favoriser le 
développement économique et la compétitivité des 
entreprises qui y sont installées”. Pour Frédéric 
Carrère, vice-président de Transition et confiance 
numérique de l’Agglo, “le très haut-débit permettra  
de désenclaver les communes de l’agglo et, bien sûr, 
d’offrir aux habitants un niveau de service égal en 
tout point de notre territoire.” Afin de suivre les 
étapes du déploiement, Orange met en ligne (sur 
le site reseaux.orange.fr) une carte de couverture 
compatible sur ordinateur, tablette et smartphone 
pour s’informer sur le déploiement de la fibre.

Plusieurs rendez-vous autour du monde de l’habitat 
vont animer ce mois d’octobre. Mont de Marsan 
Agglo souhaite en effet mettre un coup de projecteur 
sur tous les axes d’accompagnement mis en place par 
la collectivité avec l’association SOLIHA et l’ANAH, 
afin de soutenir la rénovation des logements pour 
les propriétaires privés. Présent lors de la Foire Expo 
Habitat qui s’est déroulée les 28, 29 et 30 septembre, 
le service habitat de Mont de Marsan Agglo a pu 
détailler ses actions de soutien, conseil en montage 
de dossiers lors d’une rencontre-atelier en présence 
d’un thermicien de l’Espace Info Energie. Destinée 
aux propriétaires-bailleurs, aux propriétaires occupants, 
mais aussi aux professionnels, cette rencontre et 
celles programmées en octobre sur l’agglo sont le 
moment propice pour envisager des travaux, poser des 
questions, se faire aiguiller dans ses choix.

Et toujours :
Permanence de l’association SOLIHA Landes, 
tous les mercredis de 10h à 13h
Pôle technique communautaire, 8 rue du Maréchal 
Bosquet, Mont de Marsan / 05 58 90 90 57 
urbanisme.landes@soliha.fr

Le mois de l’habitat 
 RÉNOVER Donner une plus-value à son logement ? Gagner en confort et en accessibilité ? Faire 
des économies d’énergie ? Autant de raisons de s’informer sur les aides portées par votre territoire !

AGGLO / TERRITOIRE

3 rendez-vous 
■ Jeudi 11 octobre, 18h30
Mazerolles (salle des fêtes)
■ Jeudi 18 octobre, 18h30
Gaillères (foyer municipal)
■ Jeudi 25 octobre, 18h30
Saint-Perdon (salle paroissiale)

L’entrée est libre et il n’y a pas besoin de s’inscrire

Pu
bl

ic
ité

Une Régie des eaux
communautaire 
 MUTUALISATION   Par délibération en date 
du 4 septembre, le Conseil communautaire 
a approuvé la modification des statuts 
de Mont de Marsan Agglomération afin 
d’intégrer l’exercice des compétences 
optionnelles “eau” et “assainissement” à 
compter du 1er janvier 2019.
La loi portant sur la Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République dite loi NOTRe, a acté 
le transfert, à titre obligatoire, aux Communautés 
d’Agglomération, des compétences “eau” et 
“assainissement des eaux usées”, à compter du 1er 
janvier 2020. Dès 2015, Mont de Marsan Agglo 
avait engagé, avec les communes de l’agglo, une 
réflexion sur l’exercice de ces deux compétences, 
avec l’éventualité d’un transfert avant le délai fixé par 
la loi NOTRe. Après l’Agglo, ce sont les communes 
membres qui doivent délibérer sur ces transferts.
 
Une Régie intercommunale
Les modes de gestion de l’eau et de l’assainissement 
sont divers au niveau du territoire communautaire : 
exercice en régie directe, transfert à des syndicats 
de communes ou des syndicats mixte spécialisés, 
délégation à des entreprises privées. En 2019, Mont 
de Marsan Agglomération héritera de l’ensemble 
des modes de gestion initialement retenus par ses 
communes membres. Ainsi, elle se substituera aux 
communes membres d’un syndicat de communes 
ou d’un syndicat mixte et, s’agissant des communes 
en gestion déléguée, les contrats afférents lui seront 
transférés. Enfin, pour les communes en gestion 
directe, celle-ci sera reprise par Mont de Marsan 
Agglomération, dans le cadre de la création d’une 
régie communautaire. 
En accord avec les communes concernées, le Préfet 
pourra autoriser la Communauté d’Agglomération à 
se retirer d’un syndicat au 1er janvier 2020. La Régie 
communautaire restera toutefois l’interlocuteur 
privilégié pour les communes qui resteront membres 
d’un syndicat. 

Un transfert limpide 
pour les 23 000 abonnés
Pour les usagers de la Régie municipale des eaux 
de Mont de Marsan (Montois et Saint-Pierrois), 
cette évolution n’entrainera pas de grands 
bouleversements hormis le nom du fournisseur. 
Néanmoins la mise en place de la nouvelle régie 
pourrait créer des retards dans l’envoi des factures.
À partir de 2019, les tarifs seront décidés par le 
Conseil communautaire (attention la présentation 
de la facture évoluera à Saint-Pierre-du-Mont car la 
surtaxe sera dorénavant intégrée au prix global). À 
long terme, la politique de la Régie intercommunale 
de Mont de Marsan Agglo sera d’arriver à un tarif 
unique pour tous les usagers du territoire.

Rens. : Régie des eaux / 09 69 39 24 40 
montdemarsan-eau.fr

Parlez-en à vos amis parisiens !
 MARKETING TERRITORIAL  Du 31 octobre au 22 novembre, 
Mont de Marsan et l’Agglo partent à la conquête de Paris  ! 
Dans le cadre de leur stratégie d’attractivité territoriale, les deux collectivités 
vont s’installer pendant 3 semaines à la Maison de la Nouvelle-Aquitaine, 
au cœur de Paris entre le Louvre et l’Opéra Garnier. Conçu comme un 
outil de travail et de communication pour les institutions, entreprises et 
associations de la Région, ce lieu est également une vitrine touristique 
pour les adhérents ainsi qu’un lieu d’animation pour tous les néo-aquitains 
d’origine ou de cœur désireux de se retrouver dans la capitale. Pour séduire 
ce public parisien sur-sollicité, la Ville et l’Agglo ne partiront pas seuls, ni 
les mains vides. 5 œuvres de Charles Despiau, Robert Wlérick, Léopold 
Kretz, Clément d’Astagnères et notre célèbre buste de La Landaise de Félix 
Soulès quitteront le musée Despiau-Wlérick pour s’exposer aux regards des 
franciliens. La gastronomie locale prendra également une place importante 
dans ce jeu de séduction grâce à des partenaires comme Delpeyrat. Alors, si 
vos amis ou parents expatriés à Paris se languissent de Mont de Marsan ou 
de leur Agglo, donnez-leur rendez-vous au 21 rue des Pyramides !

https://nouvelle-aquitaine.paris

 PLUI Le Plan local d’urbanisme intercommunal est un document 
d’urbanisme qui dotera le territoire d’une vision prospective de 10 à 15 
ans. Pour Pierre Mallet, vice-président en charge de l’aménagement du 
territoire, “cette vision doit s’effectuer à l’échelle de l’agglomération, où 
s’organise l’essentiel des activités quotidiennes”. Pour lui, “le dialogue 
et la concertation avec la population tiennent une place importante 
dans l’élaboration de ce PLUi”. Des axes forts qu’il développe ci-dessous.

Permettre l’émergence 
d’un projet de territoire partagé 

Les atouts d’un PLUi
■ Cohérence Il définit les priorités d’aménagement du territoire de manière 
à concilier notamment les enjeux de construction de logement, de mobilité, 
de modération de la consommation d’espace, de développement des activités 
économiques, de qualité du cadre de vie.
■ Efficacité Le PLUi permet aux communes de doter leur territoire d’un 
projet en phase avec la réalité de son fonctionnement : l’essentiel des activités 
quotidiennes se déploie aujourd’hui au-delà des frontières communales 
(activités commerciales, déplacements domicile-travail...). Travailler à l’échelle de 
l’intercommunalité permet de concilier ces différents besoins tout en valorisant 
la complémentarité des communes.
■ Solidarité Le PLUi permet une mutualisation des moyens et des compétences 
sur un territoire cohérent et équilibré. Il exprime la solidarité entre les communes, 
en permettant de réaliser des économies de consommation du foncier, de 
valoriser les qualités et atouts du territoire (patrimoine, culture...).

Un projet de territoire cohérent
■ Cadre de vie Le PLUi veille à la qualité paysagère et maintient un équilibre 
entre zones bâties, naturelles et agricoles, pour un aménagement raisonné de 
l’espace. 
■ Habitat Le PLUi facilite la mise en œuvre des politiques en faveur du logement. 
■ Climat Le PLUi est un outil d’atténuation et d’adaptation aux impacts du 
changement climatique. Il détermine ainsi les conditions d’un aménagement 
prenant en compte cet enjeu. 
■ Développement économique Le PLUi assure la pérennité des pôles 
d’activités et leur attractivité en prenant en compte le caractère diversifié du 
territoire ; il apporte des réponses adaptées aux besoins des entreprises (cf p.7, 
le moratoire voté par le Conseil communautaire).

Un outil participatif
■ Implication Plus qu’une obligation juridique, la concertation constitue 
pour Mont de Marsan Agglo l’opportunité d’impliquer les habitants dans 
une démarche d’un projet de territoire leur permettant de mieux s’approprier 
l’échelle communautaire. 
■ Co-construction L’expression de chaque citoyen fait bénéficier le PLUi de 
leurs connaissances et leurs pratiques du territoire. Elle favorise ainsi l’émergence 
de débats et la hiérarchisation des enjeux .
■ Communication Des réunions publiques sont prévues durant le dernier 
trimestre (les dates seront données par l’Agglo et les mairies). Les habitants 
peuvent déjà se renseigner sur montdemarsan-agglo.fr où des documents sont 
en ligne. Pour toute demande d’information une adresse mail est dédiée au 
PLUI : plui@montdemarsan-agglo.fr 
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Chèque énergie / Pour aider les ménages aux revenus modestes à payer leurs factures d’énergie et (ou) les travaux de rénovation énergétique 
chequeenergie.gouv.fr u 6 oct. / Vide Greniers / APE de Mazerolles u 6 et 7 oct. / Portes ouvertes du refuge de la SPA de Saint Pierre du Mont
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DOSSIER

AGGLO / ENVIRONNEMENT

 ENVIRONNEMENT  Le saviez-vous ? Mont de Marsan Agglo compte à ce jour plusieurs sites valorisés dans le cadre 
du Parc Naturel Urbain du Marsan : les berges de la Midouze, l’airial landais et les étangs des Neuf Fontaines, le site 
historique paysager de Castets, l’étang de pêche de Massy et bientôt la zone humide de Limac. Ces espaces, qui préservent 
le patrimoine naturel, architectural et historique de notre territoire, permettent également d’offrir aux habitants des 
lieux de promenade, de loisirs et d’éducation à l’environnement. Le point sur les actions en cours et à venir.

Du côté du PNU

Une fréquentation en hausse 
sur tous les sites
Tout au long de l’année, sur les sites des Neuf 
Fontaines, de Castets et de Massy, un suivi est 
assuré afin d’estimer leur fréquentation. En 
2018, les Neuf Fontaines ont accueilli plus de 
765 visiteurs à la chèvrerie, 108 pélerins, 14 
réservations dans les meublés de tourisme et 
494 participants aux animations organisées 
pour les scolaires et/ou le grand public. À 
Bougue, 3  290 curieux ont découvert les 
mottes castrales de Castets, soit une moyenne 
de 25 personnes par jour. Enfin, les pêcheurs se 
sont également largement réappropriés l’étang 
de pêche de Massy puisque 62 cartes de pêche 
à la journée et 32 à l’année ont été vendues 
depuis son inauguration en avril dernier. 
Tous ces chiffres, en augmentation par rapport 
aux années précédentes, sont le reflet du bon 
accueil de ces aménagements à la fois par les 
habitués et par les visiteurs occasionnels.

Une vidange pour l’étang 
des Neuf Fontaines en octobre

À Bostens, le plan de gestion écologique mis 
en place avec le Conservatoire des Espaces 
Naturels d’Aquitaine pour la période 2017-
2021 se poursuit. Cette année, deux opérations 
marquantes sont programmées : l’implantation 
d’une roselière via l’organisation d’un 
chantier-école avec le lycée agricole de Sabres 
et la vidange de l’étang cet automne. 
Comme en 2015, une vidange (sans assec 
pour ne pas impacter la population de Cistude 
d’Europe, en hivernation à ce moment-là) 
permettra de répondre à deux enjeux forts  : 
réaliser la gestion piscicole des étangs et 
favoriser un renouvellement des eaux. Pendant 
l’opération, les poissons récupérés seront triés 
et les espèces envahissantes, comme la perche 
soleil, seront éliminées.

La zone humide de Limac 
se refait une beauté
Au printemps prochain, le 5e et dernier site 
du PNU sera inauguré. Autrefois lieu de vie 
sociale de la commune, la zone humide de 
Limac à Laglorieuse présente également des 
richesses écologiques reconnues. Ce petit écrin 
abrite un lavoir et la fontaine Saint-Guirons, 
lieu de pèlerinage à l’Ascension. Afin de mettre 
en valeur ces éléments bâtis et de préserver 
de la fragilité le lieu, des aménagements 
spécifiques ont été pensés et sont en cours de 
réalisation : 
■ Aménagement de l’aire de stationnement 
avec l’implantation d’essences fruitières et 

la mise en place d’une signalétique depuis le 
centre-bourg
■ Mise en valeur de la zone le long d’un 
parcours pédestre  : panneaux d’information, 
mobilier, tables de pique-nique
■ Mise en scène du site grâce à des panneaux 
de sensibilisation à l’environnement 
présentant notamment la flore des zones 
humides et à la création d’ouvertures sur les 
points de vue
Pour Véronique Gleyze, vice-présidente 
de Mont de Marsan Agglo en charge de 
l’Environnement et du Développement 
Durable, “ce nouveau site PNU est un véritable 
écrin de verdure et de fraîcheur. Bien que situé 
à proximité du village, le cadre est enchanteur 
et reposant. La scénographie de ce lieu un peu 
mystérieux mettra en valeur toute la richesse de 
cette zone humide”. 

Retrouvez toutes les infos du PNU 
sur www.parcnatureldumarsan.fr

 ÉCONOMIE  Le Grand Ouest compte 48 hippodromes. Deux font la course largement en tête, celui du Pont Long à Pau 
et les Grands Pins à Mont de Marsan. Visite guidée du site montois qui contribue au rayonnement de notre territoire.

Avec plus de 18 000 courses 
au trot et de galop organisées 
chaque année en France sur 
246 hippodromes, plus de 28 
000 chevaux entraînés, 5 écoles 

des courses hippiques, 6,5 millions de joueurs 
pour 9,5 milliards d’euros d’enjeux et plus de 
180 000 emplois directs et indirects générés, 
la filière hippique est un secteur qui se porte 
bien. Le site des Grands Pins, situé à Mont de 
Marsan, confirme cette dynamique et mérite 
un coup de projecteur à la hauteur de ses 
réussites. Grâce à lui, Mont de Marsan et son 
agglo offrent aux professionnels des courses 
un outil de travail de toute première qualité. 
Ils disposent de l’espace vital nécessaire, 
d’équipements parfaitement entretenus et de 
structures d’accueil bientôt modernisées pour 
organiser les treize réunions annuelles inscrites 
au programme de l’hippodrome. Générateurs 
d’environ 700 emplois, les quelques 400 chevaux 
présents tout au long de l’année bénéficient de 
conditions d’entraînement idéales. La présence 
sur le site d’un centre d’apprentissage aux métiers 
des courses hippiques crée des synergies comme 
nulle part ailleurs dans la Nouvelle-Aquitaine. 
Tout ceci ne s’est pas fait en un jour.

1849, 2009 : deux dates 
essentielles dans la vie du site 
des Grands Pins
La première correspond à l’acte de naissance 
de la Société des courses de Mont de Marsan. 
Le maire de l’époque, Julien Dufau, amateur 
de sports hippiques, éprouve la nécessité de 
créer dans la ville préfecture un hippodrome. 
En matière d’espace, il voit les choses en grand, 
d’où le choix du site des Grands 
Pins. La modicité du prix des 
terrains, en partie boisés, facilite 
l’implantation de cet équipement 
et offre aux générations futures 
des possibilités d’extension. 
L’aménagement des Grands Pins 
se fait par étapes. Si la première course a lieu dès 
1850, les tribunes n’apparaissent qu’en 1928. C’est 
en 1956 que l’hippodrome affirme sa vocation 
de pôle d’entraînement avec la construction 
d’une centaine de boxes pour les chevaux et des 
logements pour le personnel employé à demeure 
pour s’en occuper. Le pôle formation devient une 
réalité avec l’implantation, en 1973, de l’une des 
cinq antennes de l’AFASEC (École des courses 
hippiques). Des améliorations n’ont cessé d’être 
apportées depuis, ce qui vaut aux Grands Pins 
de figurer en première catégorie pour les courses 
d’obstacles et de plat.

C’est ce pari - gagnant - qui fait aujourd’hui 
de ce site de près de 55 hectares le pôle le 
plus important des Landes et le deuxième 
d’Aquitaine derrière l’hippodrome du Pont 
Long basé à Pau. Aux Grands Pins cohabitent 
en bonne intelligence plusieurs activités : un 
hippodrome, un centre d’entraînement et un 
centre de formation.
La proximité avec la capitale du Béarn ne 

signifie pas concurrence. Au 
contraire, Pau et Mont de 
Marsan sont des sites amis. Cette 
entente s’est encore renforcée 
avec la nomination récente d’un 
Palois, Jean-Pierre Capitaine, au 
poste de président de la société 

montoise. Il est le premier à s’en féliciter : 
“Les échanges entre nos deux hippodromes sont 
fréquents et en février, la première de nos treize 
réunions de l’année se déroule à Pau. On peut 
ainsi épargner l’herbe de nos pistes encore trop 
tendre”. Pour moderniser l’outil de travail afin 
qu’il reste performant et attractif, le cheval de 
bataille des Grands Pins consiste à raser, dans 
les prochaines semaines, l’actuel bâtiment 
technique et d’accueil pour une nouvelle 
construction (voir p.12). La livraison est prévue 
l’an prochain et on peut parier à 2 contre 1 que 
le planning sera tenu !   

”Les échanges 
entre nos deux 

hippodromes sont 
fréquents“

Devenez une Famille à Énergie Positive
Qui succédera à Mmes Cazal, Belloc et Franclet, les grandes gagnantes de la 2e édition de Familles à Énergie Positive dans l’agglo ? Piloté au niveau 
national par le Cler, réseau pour la transition énergétique, la prochaine édition du challenge se déroulera du 1er décembre 2018 au 30 avril 2019. 
Pour connaître toutes les informations sur le défi et les modalités de participation, rendez-vous le 25 octobre pour la première réunion d’information.

HIPPODROME 
DES GRANDS PINS,
le pari gagnant de Mont de Marsan
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DOSSIER

2009, c’est l’année à partir de laquelle la fée 
numérique permet, d’un coup de baguette 
magique, à la plupart des grands hippodromes 
de l’hexagone d’organiser des courses dites 
Premium. Grâce à Internet, on peut suivre en 
direct sur la chaîne Equidia leur déroulement 
(et réaliser des paris) partout en France. Cette 
révolution voulue par la société France Galop et 
le PMU donne aux organisateurs de réunions 
hippiques une dimension et des responsabilités 
qu’ils n’avaient pas jusqu’alors. Avec bien 
sûr à la clé des retombées financières bien 
supérieures à ce que rapporte une journée de 
course classique où seuls les parieurs présents 
dans l’hippodrome peuvent miser sur l’ordre 
d’arrivée des chevaux. Ce nouveau mode de 
fonctionnement, très lucratif, condamne-t-
il, à terme, les meetings grand public dans les 
hippodromes au profit des bars-PMU ? Aux 

Grands Pins, on ne l’envisage même pas tant 
on est attaché à ce que le site accueille des 
turfistes passionnés ou des spectateurs curieux 
à l’occasion de grandes réunions festives comme 
cela s’est toujours fait (voir calendrier de la 
saison des courses). Et dans ce domaine Mont 
de Marsan tient la corde !

Un nouveau Club House
pour les Grands Pins
Sur le bureau du président Capitaine sont 
déployés les plans du futur bâtiment 
destiné à remplacer l’actuelle construction 
devenue obsolète. L’architecte gersois, Jean-
Pierre Laberou, a planché sur le projet et 
préconisé de tout raser pour faire du neuf. La 
perspective des façades est séduisante avec 
un mélange subtil des styles basco-landais 
et normand. À l’intérieur, cohabiteront 

l’accueil du public, les guichets pour 
enregistrer les paris, le local technique pour 
la télévision, un salon pour les entraîneurs et 
un restaurant panoramique avec un espace 
traiteur. Le confort et la fonctionnalité 
des lieux primeront. Le coût est estimé à 
environ 1 million d’euros et trois partenaires 
en assurent à part égale le financement : la 
Ville de Mont de Marsan, la Fédération des 
courses et la Société des courses locales. Cet 
investissement s’inscrit dans un programme 
de travaux de modernisation comme ceux 
dont ont bénéficié la piste d’entraînement 
ou le système d’arrosage automatique 
(400  000  €). Préparer l’avenir, c’est aussi, 
pour la société des courses, l’acquisition 
d’une parcelle de six hectares pour accueillir 
de nouveaux entraîneurs avec leurs chevaux.

Que représente un tel équipement pour notre 
territoire ?
Charles Dayot : Le site des Grands Pins est un de 
nos fleurons. L’hippodrome, le pôle d’entraînement 
et le centre de formation participent à l’attractivité 
et au rayonnement de la ville. C’est un des maillons 
économiques importants du territoire avec des centaines 
d’emplois générés et la présence de plus de 120 élèves 
inscrits par an. Nous sommes fiers d’accompagner cette 
filière d’excellence génératrice d’emplois. 

Et pour ses habitants ? 
Marie-Christine Bourdieu : Au delà de l’activité 
même de l’hippodrome, le nouveau bâtiment 
constituera une nouvelle offre de salle ouverte aux 
habitants et associations. Les événements familiaux et 
festifs pourront s’y dérouler hors calendrier hippique, 
bien sûr. Ce lieu est idéal et original pour l’organisation 

d’événements et avec sa vue imprenable sur le champ 
de course, il rendra toute manifestation inoubliable !

De quelle manière la Ville soutient-elle le site 
des Grands Pins ? 
Charles Dayot : La Ville met à disposition de la Société 
des courses l’emprise de l’hippodrome, dans le cadre 
d’un bail emphytéotique, et lui verse une subvention 
de 41 670 €, montant égal à celui que l’État verse à 
la Ville (part des enjeux des courses). En contrepartie 
d’une redevance que nous souhaitons peu élevée, 
la Société réalise les travaux de modernisation des 
équipements. En juin dernier, les élus ont décidé de 
minorer la redevance et d’augmenter la durée du bail 
(de 30 à 37 ans), afin de prendre en compte les lourds 
investissements engagés par la société : 1,7 M € par le 
passé et 1 M € prévus pour la construction du nouveau 
bâtiment.

Les Grands Pins, 55 hectares 
à la lisière de Mont de Marsan

Pascal Darricarrière, 
l’homme qui est toujours en piste
Aux Grands Pins, celui qui tient les rennes, sans monter sur ses grands chevaux, 
c’est Pascal Darricarrière. Directeur technique, il en connaît les moindres recoins 
et pour cause, il ne l’a jamais quitté. Entré à l’AFASEC à l’âge de 13 ans, il a par 
la suite exercé divers métiers dans le monde des courses hippiques avant de 
rejoindre la société gestionnaire des Grands Pins en 2000. Il manage une équipe 
de huit salariés à temps plein qui entretient les pistes et leur environnement en 

utilisant un parc matériel très conséquent. Les jours de courses, c’est le grand boom pour accueillir les 
quelques 900 spectateurs et tous les participants. Pascal Darricarrière est aussi l’interlocuteur privilégié 
des entraîneurs. Il est estimé de tous pour son professionnalisme et sa diplomatie. Son plus grand 
bonheur c’est quand on lui certifie que les pistes des Grands Pins font partie des plus belles de France. 
Pour parvenir à ce résultat, il nous livre son secret : ”Pour moi, une bonne piste doit être comme un balai 
brosse à l’envers, avec un gazon dense pour amortir l’impact au sol des sabots des chevaux“. 

700
emplois générés par 
les activités du site des 
Grands Pins

400
chevaux séjournent et 
travaillent sur les pistes 
de Mont de Marsan

125
élèves apprentis inscrits 
chaque année 
à l’AFASEC

22 ME
c’est le chiffre d’affaires 
de la Société des courses 
de Mont de Marsan

23 M
d’enjeux enregistrés en 
2017 pour les courses 
disputées à Mont de 
Marsan

5 M
(fourchette haute) de 
paris enregistrés lors 
des réunions Premium 
organisées à Mont de 
Marsan

900
spectateurs présents 
aux Grands Pins lors 
d’une réunion hippique

Les Grands Pins,  
acteur économique 
du territoire

  QUESTIONS À :  Charles Dayot, maire de Mont de Marsan, président de l’Agglo et 
Marie-Christine Bourdieu, adjointe au maire en charge de la vie des quartiers. 

”L’Hippodrome, l’un des maillons 
économiques du territoire“

Piste de haie (sable)
Piste gazon
Piste trotting (sable)
Piste sable
Piste steeple (sable)

Terrain 
d’entraînement 
de Porteteny

      Hippodrome
 2  Terrain d’entraînement : 
Neuf pistes dont une plate de 2 000 mètres. 
Ces équipements appartiennent à la Société 
des courses qui perçoit des utilisateurs 
(19 entraîneurs) un loyer sous forme de 
cotisations.

 3  Salivarium, lieu de contrôle anti-dopage 

 4  Tribunes et  Société des courses 

 5  Bâtiment des balances

 6  Club House prochainement reconstruit 
(voir page 12)

 7 > 11  95 boxes pour les chevaux

 17 > 25 et 27> 28  10 écuries

 23  Cimetière allemand. Dans ce lieu de 
vie, reposent 258 soldats allemands décédés 
durant la Grande Guerre  (14 - 18)

 26  École AFASEC. Le groupe de formation 
spécialisée dans les métiers des courses 
hippiques a implanté, aux Grands Pins, l’une 
de ses cinq écoles. L’AFASEC possède ses 
propres chevaux (une trentaine) et boxes.
Logements pour certains entraîneurs et 
employés du site 

Piste Obstacles (gazon)
Piste sable
Piste obstacles entraînement (sable)
Piste plate (gazon)
Piste de jonction hippodrome-terrain 
d’entraînement (sable)

Pistes

2

2

1
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Un centre 
d’entraînement 
coté
“Mont de Marsan peut s’enorgueillir d’avoir 
à demeure, sur le site des Grands Pins, 
quelques-uns des meilleurs entraîneurs de 
France et, soyons chauvins, du monde” 
précise Charles Dayot, maire de Mont de 
Marsan, et les propriétaires de chevaux ne 
s’y tompent pas. “Sans eux, il n’y aurait pas 
de sport hippique...” précise Florence Dabé 
de la société des courses. L’image que l’on 
en a est celle d’artistes de renom, d’hommes 
d’affaire ou  de grandes familles fortunées 
attirés par le monde des courses, mais elle est 
réductrice. Bien sûr, les principaux entraîneurs 
montois ont dans leurs écuries des purs-sang 
appartenant à des  propriétaires célèbres. 
Parmi eux, le prince Aga Khan, des Qataris, 
la marquise de Moratalla, de riches anglais, 
espagnols ou tchèques. Mais parmi les 250 
propriétaires qui  mettent en toute confiance 
leurs chevaux en pension aux Grands pins, 
tous n’ont pas la même aisance financière 
et ça n’a pas été un handicap. Pour devenir 
propriétaire la mise de fonds reste modeste. 
On peut même opter pour un mode de 
location avec option d’achat ou l’arrêt du bail. 
On peut également s’associer avec des amis 
pour acquérir un étalon, créer une société ou 
même une simple association. Un propriétaire 
symbolise la bonne entente qui règne entre 
les hippodromes de Pau et de Mont-de-
Marsan, c’est François Bayrou, qui confie ses 
montures aux bons soins de l’un et l’autre des 
deux sites.

Des entraîneurs 
et un site reconnus
Parmi la vingtaine d’entraîneurs qui ont mis 
leurs chevaux en résidence dans les Landes, 
on se doit de citer Xavier-Thomas Demeaulte, 
Philippe Sogorb, Bruno de Montzey, Antoine 
de Watrigant, Jean Laurent Dubord ou Jean-
Luc Pelletan. Parmi eux, l’entraîneur Didier 
Guillemin et sa quinzaine d’employés en gèrent 
près d’une centaine (la taille des écuries du site 
varie de 2 à 100 chevaux). Cet ancien jockey 
ne tarit pas d’éloges sur le site des Grands Pins 
: “Son entretien est remarquable, on travaille 
tous en bonne intelligence et la position 
de Mont de Marsan, au centre du Grand 
Sud-Ouest, limite les trajets de nos chevaux 
lorsqu’ils courent à Bordeaux, à Tarbes, à Dax 
ou à Pau”. Quant au problème que pourrait 
poser la proximité de la base aérienne, 
Didier Guillemin est formel : “Le bruit des 
avions n’effraie pas nos montures, ils y sont 
habitués, ils sont bien plus affolés lorsqu’un 
sac plastique s’envole au bord de la piste !”. 
Y a-t-il un effet Landes sur les “athlètes” du 
sport hippique ? Didier Guillemin le pense : “Ici 
le climat est idéal et on peut faire travailler nos 
chevaux durant l’hiver, ils sont ainsi compétitifs 
dès le début de la saison”. Alors heureux Didier 
Guillemin ? ”J’aurais du mal à me plaindre, 
mon écurie a déjà dépassé le million d’euros 
de gains cette année !“.

Connaissez-vous beaucoup de 
directeurs(trices) de centres de 
formation qui peuvent garantir 
aux familles que leur enfant 
trouvera, à coup sûr, un emploi 

à la fin de ses études ? Bien peu par les temps 
qui courent. C’est pourtant l’engagement que 
prend Florence Obiegly depuis qu’elle est à la 
tête de l’AFASEC. Cette école forme 
aux métiers des courses hippiques. 
On peut ainsi devenir cavalier 
d’entraînement, lad, jockey ou 
personnel d’encadrement des écuries 
(premier garçon, garçon de voyage et 
bien sûr entraîneur). Les diplômes 
d’État* remis par l’AFASEC sont 
délivrés contractuellement par le 
Ministère de l’Agriculture. Parmi eux, 
Mont de Marsan est le seul centre en Nouvelle-
Aquitaine à proposer le Bac Pro Conduite et 
Gestion des Entreprises Hippiques avec option 
“Courses”, porte d’entrée au métier d’entraîneur. 
La formation est ouverte aux élèves à partir de 
14 ans et s’inscrit dans des cycles de 2 à 4 ans. 
Le corps professoral de l’AFASEC est composé 
d’enseignants et de maîtres d’apprentissage 
reconnus (entraîneurs, jockeys...). 

L’AFASEC, pour mettre 
le pied à l’étrier

Jockeys, cravacher 
pour y arriver !
 MÉTIER  Bertrand Gestrade, Nathalie Dessouter, Ioritz 
Mendizabal, Matthias Lauron, Christophe Cheminaud, l’enfant 
du pays, sont des cracks ! Leurs points communs : ils sont jockeys, 
primés et ont été formés à l’AFASEC de Mont de Marsan.

Comme tous les métiers médiatisés, celui de jockey est très 
convoité, sachant qu’en cas de réussite il apporte la notoriété 
et de confortables revenus.
Il y a beaucoup d’appelés et peu d’élus pour devenir le 
nouveau Freddy Head, Yves Saint-Martin ou plus près de 

nous Christophe Soumillou. C’est la règle de la pyramide que n’oublie 
pas de rappeler Florence Obiegly, la directrice de l’AFASEC de Mont de 
Marsan : “5 % de nos cavaliers d’entraînement accèdent au métier de jockey 
professionnel alors que beaucoup de jeunes s’inscrivent chez nous avec cette 
ambition”. Sportifs de haut niveau, durs au mal, jamais à l’abri d’une chute 
invalidante, les jockeys doivent posséder des caractéristiques physiques 
(taille/poids) indispensables à la pratique des courses hippiques (galop-
obstacles). Pour se voir confier la monte de chevaux, le cavalier doit séduire 
le duo “entraîneur-propriétaire”, être là au bon moment et bénéficier 
de chance, indispensable à toute réussite. Depuis sa création en 1973,  
l’AFASEC s’enorgueillit d’avoir formé des jockeys, hommes et femmes, 
devenus des cracks. On cite parmi eux : Bertrand Gestrade, cravache d’or* 
en obstacle en 2015 et 2017, Nathalie Dessouter, première femme à avoir 
gagné le prix du Président de la République, Matthias Lauron, étrier d’or 
en 2013 et Christophe Cheminaud, cravache d’or en 2014. Christophe est 
l’une des grandes fiertés du centre de formation puisque c’est l’enfant du 
pays, un Montois. Le parcours de Ioritz Mendizabal est lui aussi cité en 
exemple. Ce jeune basque espagnol est arrivé à l’âge de 14 ans interne aux 
Grands Pins. Il ne parlait pas un mot de français mais sa passion pour les 
chevaux lui a permis de surmonter tous les obstacles et réaliser son rêve. 
Ioritz a été Cravache d’or à quatre reprises au cours d’une carrière qui se 
poursuit aujourd’hui.
* titre attribué aux jockeys ayant obtenu le plus grand nombre de victoires au cours de l’année

”100% des élèves 
ont été reçus 

au baccalauréat 
en 2017 
et 95% 

cette année.“

La passion du cheval, l’esprit de compétition, le 
professionnalisme et le sens des responsabilités 
sont les conditions indispensables pour réussir 
ses études. Aux Grands Pins, une équipe de 30 
salariés encadre les 125 jeunes apprentis, logés 
sur place en internat, et accueille 150 adultes 
dans le cadre de plans de formation continue. 
Un temps réservée aux garçons, l’école a inscrit 

les premières élèves filles en 
1986. Leur nombre n’a cessé 
d’augmenter depuis, au point 
d’être aujourd’hui largement 
majoritaires. Les formations 
délivrées par l’AFASEC se veulent 
résolument pratiques et se font 
donc en alternance. Pour trouver 
une écurie, les élèves n’ont pas 
à aller loin, nombreux font leur 

stage aux Grands Pins. La partie théorique de 
l’enseignement n’est pas pour autant négligée et 
Florence Obiegly se plaît à rappeler que 100% de 
ses élèves ont été reçus au baccalauréat en 2017 
et 95% cette année. Les frais d’études s’élèvent à 
261 € par mois sur dix mois.
*Brevet, bac pro, certification, CAPA et licence 
d’apprentis

 ENSEIGNEMENT  Travailler quotidiennement en compagnie de chevaux 
d’exception, c’est l’avenir que propose l’École des Courses Hippiques aux jeunes 
dès l’âge de 14 ans. Passion exigée !

Saison des courses, téléchargez le programme
 sur hippodrome-montdemarsan.fr
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7 oct. / Loto / Association 2ème jeunesse / Laglorieuse, Salle des fêtes - 15h u 7 oct., 4 nov. et 2 déc. / Lotos / Comité des Fêtes de St Pierre du Mont / Maison du Temps Libre 15h u 9 oct. / Voyage en pays Basque pour la journée / Musée de la mer, train touristique et déjeuner à Ibardin / Départ 7h15 devant la garderie de Bretagne de Marsan u 10, 17, 24, 31 
oct. et 7 nov. / Formation gratuite des aidants familiaux / Destinée aux familles qui accompagnent une personne souffrant de la Maladie d’Alzheimer ou d’une Maladie apparentée / francealzheimerlandes@gmail.com u 14 oct. / Vide greniers / Association Nos Enfants vers les Enfants du Monde / St Pierre du Mont / Maison du Temps Libre 9h-17h

Télex
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AGGLO / POLITIQUE DE LA VILLE AGGLO / SOCIAL

Pour l’égalité des chances

Ça bouge à la Plateforme Sociale du Marsan 

 POLITIQUE  Depuis le 1er mars 2018, Mont de Marsan Agglo et l’association Nos 
Quartiers ont du Talent (NQT) se sont engagées en faveur de l’insertion professionnelle 
des jeunes du territoire diplômés BAC+3. Depuis sa création en 2006, ce dispositif a 
permis à 70% des jeunes suivis de trouver un emploi pérenne et qualifié. 

 SOLIDARITÉ  La fin d’année s’annonce animée pour la Plateforme Sociale du Marsan, devenue en l’espace de 10 ans un acteur 
incontournable de l’action sociale sur le territoire de Mont de Marsan Agglo.

L’association propose pour cela 
un dispositif d’accompagnement 
individualisé vers l’emploi, basé 
notamment sur un système de 

parrainage par des cadres et dirigeants 
d’entreprises expérimentés en activité, 
partenaires de l’association en Nouvelle-
Aquitaine. Son objectif : permettre aux jeunes 
hauts diplômés, issus de quartiers prioritaires 
ou de milieux sociaux modestes, d’accéder à un 
emploi pérenne et qualifié, à la hauteur de leurs 
qualifications et de leurs ambitions. 
Le dispositif aide les jeunes diplômés à réaliser 
leur projet professionnel en les guidant pas 
à pas dans leurs démarches (coaching sur les 
outils, les entretiens, partage d’expérience sur 
le marché du travail et les codes de l’entreprise, 
voire ouverture de réseau). En complément du 
parrainage, NQT leur propose de suivre un 
parcours de réussite complet en participant 

à des ateliers organisés avec ses partenaires : 
découverte métiers, rencontres recrutement, 
transférabilité de compétences, coaching 
collectif.
Forte de ses politiques en faveur de l’emploi et 
de la jeunesse, Mont de Marsan Agglo a émis 
le souhait de s’impliquer dans la démarche 
portée par NQT. Pour Catherine Dupouy, vice-
présidente de l’Agglo en charge de la Politique 
de la ville : “Ce partenariat qui lie l’association et 
l’Agglomération depuis quelques mois permettra 
de mettre en œuvre des actions concrètes pour 
identifier les jeunes diplômés, les sensibiliser à 
l’intérêt du parrainage et leur permettre de trouver 
plus rapidement un emploi.”

Si vous aussi vous êtes titulaire d’un Bac+3 ou plus, 
avez moins de 30 ans, et êtes à la recherche d’un 
emploi à hauteur de vos qualifications, inscrivez-vous 
sur le site nqt.fr et sur montdemarsan-agglo.fr

La Politique 
de la Ville 
fête ses 40 ans !
À l’occasion des 40 ans de la Politique 
de la Ville et afin d’identifier et de 
valoriser les initiatives présentes dans les 
quartiers prioritaires, le préfet, Frédéric 
Périssat, a décidé le 25 juin dernier, 
de mettre à l’honneur les acteurs de 
la Politique de la Ville qui sont animés 
par la volonté d’agir. La labellisation 
d’action “40 ans de la Politique de 
la Ville – inventons les territoires de 
demain” illustre, par une sélection, la 
dynamique des acteurs locaux engagés 
dans une démarche positive.
Cette labellisation vise à identifier, à 
promouvoir et à valoriser des opérations 
d’animations pertinentes et des actions 
remarquables au niveau local. Sur 
notre territoire, ce ne sont pas moins 
de 5 actions qui ont été sélectionnées 
et retenues pour être labellisées, elles 
valorisent les quartiers par le témoignage 
des habitants et des acteurs de terrain 
et concourent à promouvoir une image 
positive des quartiers. L’action de la 
Direction Politique de la Ville de Mont 
de Marsan Agglomération a également 
été félicitée et labellisée.
      
Les cinq actions labellisées 
pour notre Agglomération
■ La démarche “Citoyenneté, 
vivre ensemble et égalité 
filles/garçons” engagée à l’école 
du Peyrouat depuis 2002 avec 
l’association ALIFS, enseignants et 
témoignages de parents d’élèves 
■ La valorisation des cultures 
des habitants des quartiers 
avec la Fête de la Mosaïque 
avec l’association le MRAP
■ La démarche de valorisation 
de parcours de réussite de 
jeunes filles à travers des projets 
culturels avec le caféMusic’
■ L’action de dynamisation 
de parcours d’habitants par 
amélioration du logement avec 
l’association Compagnons bâtisseurs
■ La démarche participative de 
gestion urbaine de proximité 
et mise en œuvre de projets sur 
l’embellissement du quartier et la 
citoyenneté avec la Direction Politique 
de la Ville de Mont de Marsan Agglo
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Le rendez-vous 
des bonnes affaires
Que faire des nombreuses affaires et archives 
accumulées par les associations de la Plateforme 
Sociale au cours des 10 dernières années ? 
L’équipe de coordination a trouvé une solution : 
organiser un vide plateforme. Rendez-vous 
mercredi 10 octobre de 9h à 16h, pour découvrir 
les bonnes affaires proposées par les associations 
présentes à la Plateforme Sociale. Au programme 
de la journée : convivialité et petits prix. “Cette 
journée organisée par l’équipe de coordination 
de la Plateforme sera avant tout un moment 
convivial et de partage. Cet événement a 
aussi pour objectif de permettre aux associations 
de récolter des fonds pour développer des 
projets et actions à destination des usagers” 
explique Muriel Crozes, conseillère déléguée 
communautaire en charge de l’action sociale 
communautaire. Quid des invendus ? Ils seront 
distribués à Landes Ressourcerie, une association 
de récupération et de revente. À la Plateforme 
Sociale, rien ne se perd.

Un anniversaire 
social et solidaire
En décembre, place aux 10 ans. Pour fêter 
sa 1re décennie, l’équipe de coordination de 
la Plateforme Sociale organise une journée 
anniversaire le 19 décembre. “L’occasion de 
remercier l’ensemble des acteurs qui œuvrent 
au quotidien en faveur des plus démunis, 
mais également de promouvoir la plateforme 
sociale auprès des partenaires et des structures 
du territoire, pour en faire le lieu ressource de 
l’action sociale et solidaire sur le territoire” 
explique Catherine Dupouy, vice-présidente de 
l’Agglo en charge de la cohésion sociale. 

De nouveaux services 
Depuis 10 ans, la Plateforme Sociale du Marsan 
poursuit son objectif d’offrir aux personnes en 
difficultés sur le territoire une prise en charge 
globale et optimisée. Pour ce faire, elle ne 
cesse de développer de nouveaux services 
à destination de ses usagers dans le but de 
répondre au mieux à leurs besoins. Depuis cet 
été, des permanences du service prévention 
spécialisée du Conseil départemental ont été 
mises en place. Une éducatrice spécialisée 
intervient chaque semaine auprès de jeunes 
entre 16 et 25 ans, en situation d’errance 
et/ou de rupture familiale. Ensemble, ils 
établissent un projet d’accompagnement 
individuel visant à prévenir leur exclusion et 
favoriser leurs démarches d’insertion sociale 
et professionnelle pour accéder à l’autonomie.

Renseignements et prise de contact auprès de 
l’équipe de coordination de la Plateforme Sociale 
du Marsan

Depuis 10 ans, 
la Plateforme Sociale c’est :
■ plus de 25 partenaires 
privilégiés ayant effectué 
des permanences régulières

■ plus de 2235 usagers 
rencontrés lors des permanences

■ plus de 100 bénévoles 
œuvrant au quotidien dans 
les différentes associations

■ 5814 tonnes de denrées 
redistribuées par la Banque 
Alimentaire

■ 6650 repas chaud servis en hiver 
dans l’espace repas de la PFS

■ 3454 dépannages 
exceptionnels d’urgenceCiné-débat 

Sur le thème de la monoparentalité, autour du film Comme un gâteau mal coupé, réalisé 
en lien avec le centre social palois La Pépinière. En présence du réalisateur Dominique 
Gautier et de femmes du centre social qui apporteront leur témoignage.
■ Mercredi 10 octobre à 17h30, Forum de Saint-Pierre-du-Mont

Entrée gratuite – garde d’enfants

À noter 
6 Le 30/11 et le 1er/12 : Collecte nationale de la Banque Alimentaire

Plateforme Sociale du Marsan, 
243 chemin de l’Évasion - 05 58 51 84 39 
Plus d’infos : montdemarsan-agglo.fr
f Mont de Marsan Agglo

Les + vidéo (voir p3)
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Télex

Christian Cenet passe le relais

“C’est une fonction qui a changé 
ma vie” raconte t-il dans un 
sourire. Il faut dire que depuis 

1989, Christian Cenet s’est investi à 200% 
pour sa commune d’adoption. Né à Rabat au 
Maroc, il suit ses parents d’abord mutés dans 
les Vosges puis à Mont de Marsan. Il a alors 
20 ans et ne quittera plus les Landes. “J’ai fait 
des études vétérinaires et je me déplaçais souvent 
sur le terrain. Je passais souvent dans Bougue que 
je trouvais vraiment très joli. Avec ma femme, 
nous avons d’abord construit à Mont de Marsan 
avant de nous installer à Bougue. C’était il y a 40 
ans” se souvient-il. Depuis, le couple n’a plus 
bougé et c’était alors l’occasion de s’investir 
dans la vie locale. En 1989, le maire de 
l’époque lui demande de devenir son premier 
adjoint avant de le lancer sur le devant de la 
scène en tant que maire. “J’étais d’accord pour 
entrer au conseil, mais je ne me doutais pas que le 
rôle de maire allait changer radicalement ma vie. 
Je n’avais plus le temps de rien en dehors de mon 
investissement dans mes fonctions”. 

Faire avancer la commune 
et le territoire dans le bon sens
À 59 ans, il prend sa retraite pour se 
consacrer pleinement à son rôle d’édile. 
C’est alors qu’il lance de nombreux 
chantiers d’amélioration de la commune. 
“Je suis un bâtisseur. Il fallait que ça bouge 
et il y avait beaucoup à faire” ajoute t-il. En 
témoignent les 2 ans passés à construire les 
arènes avec l’aide de nombreux bénévoles, 
jeunes et artisans locaux. Il décide ensuite 
de doubler le multiple rural pour garder le 
commerce de cœur de village. Suivront la 
création du centre de loisirs commun avec 
les communes de Laglorieuse, Gaillères 
et Mazerolles, l’aménagement du bourg, 
la médiathèque, la nouvelle station 
d’épuration, les aménagements du foyer 
rural, le site PNU de Castets... Que de 
chantiers et autant de souvenirs. Au sein 
de Mont de Marsan Agglo, il endossera 
le costume de vice-président en charge 
de la culture, puis du social, pour lequel il 

participera entre autres, à la mise en place 
de la maison d’accueil temporaire. On le 
retrouvera aussi au conseil d’administration 
du CIAS. Ce n’est donc pas sans un 
pincement au cœur que le maire quitte ses 
fonctions mais c’est un choix personnel 
assumé. “Ce qui m’a le plus plu dans l’exercice 
de ces fonctions, c’est le contact avec les gens : 
prendre le temps d’écouter et de partager pour 
faire avancer la commune et le territoire dans 
le bon sens.”

 HOMMAGE  Après trente ans à la mairie de Bougue, Christian Cenet a 
annoncé qu’il renonçait à ses fonctions. L’occasion de revenir sur ses années 
d’élus comme maire et conseiller communautaire de notre territoire.

C’est voté à 
Mont de Marsan Agglo
 CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 RETOUR SUR… 
La séance du 19 juin 2018

Culture
■ Modification des statuts communautaires avec 
mise à jour de la compétence facultative “Actions 
dans le domaine culturel” et création d’une 
Régie pour la gestion du Théâtre de Gascogne

Finances
■ Budget Principal et budgets annexes : 
Compte Administratif 2017, Compte de 
Gestion 2017 et Affectation des résultats 
2017 / Budget Supplémentaire 2018
■ Modification de la taxe de 
séjour communautaire

Ressources humaines
■ Adhésion au Service de mise à disposition 
d’un Psychologue du Centre de Gestion

Éducation-Jeunesse
■ Service Civique : mise en place 
promotion 2018/2019 (cf p.25)

Vœu
■ LGV au sud de Bordeaux – demande 
d’inscription dans la prochaine loi d’orientation 
des mobilités (proposé par Renaud Lahitète, 
Elisabeth Soulignac et Didier Simon.)

La séance du 4 septembre 2018

Aménagement
■ Action Coeur de Ville - Signature de 
la convention d’initialisation (cf p.7)
■ Moratoire sur les surfaces commerciales 
et de restauration (cf p.7)
■ Modifications des PLU de Mont de Marsan et 
de Saint Avit : nouveau Plan d’Exposition au Bruit
 
Développement économique
■ Règlement d’intervention en matière 
d’aides à l’immobilier d’entreprises 
et délégation au Département

Affaires juridiques
■ Modification des statuts communautaires : 
2 nouvelles compétences optionnelles 
“eau” et “assainissement” et création 
d’une régie intercommunale (cf p.8)

Retrouvez l’ensemble des projets 
débattus et la version audio des Conseils communautaires 
sur montdemarsan-agglo.fr.
Les prochains conseils communautaires 
auront lieu les 16 octobre et 4 décembre.
Séances ouvertes au public et direct sur Radio mdm.

L’école fait 
peau neuve
 GAILLÈRES  Cet été, l’école a été réhabilitée 
pour mieux accueillir enfants et enseignants. 
Le point sur les travaux réalisés.
L’augmentation du nombre d’élèves inscrits à 
l’école de Gaillères a amené l’Agglo à réfléchir à 
un projet d’extension de l’établissement. Parmi 
les travaux réalisés : création de deux salles de 
classes, d’un espace bureau et d’un nouveau 
couloir de liaison, réhabilitation des toilettes, 
nouvelle orientation du préau et  mise aux 
normes d’accessibilité de toute l’école. Pour 
le maire de la commune Guy Sibut “Aucun 
investissement important n’avait été engagé 
sur cet équipement communautaire depuis 14 
ans, et il apparaissait indispensable de procéder 
à ces travaux, notamment pour répondre aux 
besoins générés par les TAP (Temps d’activités 
périscolaires). L’école n’avait pas de lieu dédié 
jusqu’à présent”. Les 77 enfants, 3 enseignants, 
dont la directrice, et 3 ATSEM (agents territoriaux 
spécialisés des écoles maternelles) ont donc fait 
leur rentrée dans une école métamorphosée.
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Jusqu’en avril 2019 / Enquête Insee sur la mobilité des personnes / www.insee.fr u Marché alimentaire Saint-Roch - Tous les mardis et samedis matin u Marché tous produits des Arènes - Tous les mardis u Distribution des sacs jaunes gratuits pour le tri sélectif le 1er jeudi du mois / Par le SITCOM / Place des arènes (conciergerie) - 9h-17h 
/ Possibilité d’obtenir des sacs jaunes à l’accueil de la mairie sur demande préalable au 05 58 05 87 87 u Horaires CPAM Mont de Marsan : fermeture le 1er et 3ème vendredi de chaque mois à 16h / + d’infos sur ameli.fr.  u Le premier dimanche du mois, rassemblement de voitures anciennes / Place Saint-Roch / 9h-12h

Télex

MONT2 / VIE MUNICIPALE ET ASSOCIATIVE 

P  our comprendre son environnement 
et construire un avenir meilleur, il 
faut pouvoir accéder à l’information 
scientifique, connaître les enjeux 

associés aux résultats de la recherche, 
transmettre aux plus jeunes la curiosité pour 
le monde de demain.  Un village des sciences* 
se déploiera sur la place de la Mairie le samedi 
6 octobre de 10h à 18h. Au fil des stands, 
vous pourrez expérimenter, tester, échanger 
et poser vos questions aux chercheurs et aux 
passionnés de sciences venus à votre rencontre. 
Astronomie, matériaux, santé, optique, littoral, 
robotique... 
C’est une opportunité pour les jeunes de 
s’informer, de poser des questions en direct, 
et pourquoi pas de se découvrir une vocation 
grâce à l’échange d’idées et d’expériences avec 
ceux qui pratiquent la science au quotidien. 
Avec la science tous les publics sont concernés : 
familles, scolaires, étudiants, curieux, 
sceptiques ou passionnés de sciences. Venez 
découvrir les sciences qui nous entourent. 
Programme complet sur fetedelascience.fr 

*Manifestation gratuite coordonnée par le Centre de Culture 
Scientifique des Pyrénées-Atlantiques et des Landes, Lacq Odyssée 
(lacqodyssee.org), en partenariat avec l’Université de Pau et des Pays de 
l’Adour et les associations de culture scientifique locales : OneShot SFX, 
Aquitaine Landes récifs, Les Francas des Landes, le Club Micro et Les 
Petits Débrouillards de Nouvelle-Aquitaine.

Pour une science 
accessible à tous
 PROFESSEUR TOURNESOL  Rendez-vous des curieux et des passionnés de 
science de tous âges, de nombreux domaines scientifiques sont abordés et 
vulgarisés grâce à la Fête de la science.

C’est voté à 
Mont de Marsan
 CONSEIL MUNICIPAL  
 RETOUR SUR…   
La séance du 28 juin 2018

Juridique
■ Avenant au bail emphytéotique 
des anciennes halles 
■ Prolongation du bail emphytéotique 
accordé à la Société des Courses
■ Nouveaux défibrillateurs dans 
2 bâtiments municipaux
■ Inscription noms oubliés sur 
Monument aux Morts (guerre 14/18)

Finances
■ Budget principal Ville - 
Approbation CA 2017
■ Budget principal Ville et Budgets 
annexes : Approbation des comptes de 
gestion 2017 / Affectation des résultats 
2017 / Budget Supplémentaire 2018 
■ Attribution de subventions à l’association 
Orchestre Montois - Budget 2018

Ressources Humaines
■ Adhésion au service de mise à disposition 
d’un Psychologue du Centre de Gestion

Urbanisme
■ Participation aux travaux d’éclairage public 
et d’éclairage extérieur des terrains de sports
■ Instauration de l’obligation 
de ravalement de façades

Régie des Eaux
■ Rapport annuel 2017 services 
eau / service assainissement / 
géothermie réseau de chaleur

Culture 
■ Festival Arte Flamenco 2018 : Convention 
de partenariat quadripartite Ville / 
Agglomération / OTCA et Département

La séance du 5 septembre 2018

Grand Projet
■ Action Cœur de Ville - Signature de 
la convention d’initialisation (cf p.7)

Affaires Juridiques
■ Mise à disposition des installations 
sportives municipales au profit des 
collèges publics de la ville

Finances 
■ Budget principal ville et budgets 
annexes : Décisions Modificatives

Urbanisme
■ Campagne de ravalement de façades 
■ Attribution de subventions

Régie des Fêtes
■ Modalités financières du plan triennal de 
défense et de promotion de la Culture taurine

Retrouvez l’enregistrement audio 
des débats sur montdemarsan.fr. 
Séances ouvertes au public et 
retransmises en direct sur Radio mdm.
Les prochains Conseils municipaux auront 
lieu le 9 octobre et le 11 décembre

Au programme :
■ Les sciences au service du cinéma : 
lumière, feu et sang 
■ Le bois dans tous ses états 
■ Magique ou scientifique ?
■ La robotique ludique
■ À la découverte des récifs artificiels
■ Comme un goût de framboise
■ Des aliments magiques 
■ Un escape game concours 

Vendredi 5 et 
samedi 6 octobre
Centre-ville 
de Mont de Marsan 
À cette occasion, 
le stationnement sur voirie 
sera gratuit le samedi 
à partir de 12h.

Organisée par l’UCAM, 
commerçants ambulants 
le samedi

Tous mobilisés contre 
le cancer du sein
Comme tous les ans, octobre est le mois de 
mobilisation nationale pour la promotion 
des dépistages des cancers féminins et plus 
particulièrement du cancer du sein. À cette 
occasion, marée rose en perspective dimanche 
28 octobre avec la 2e édition des Foulées roses 
du Moun. En marchant ou en courant, soutenez 
la lutte contre le cancer du sein. Départ à 10h 
depuis l’avenue Aristide Briand (en bas de la 
mairie). Une action qui permet de sensibiliser 
les femmes au dépistage du cancer du sein. 
L’an dernier dans les Landes, 20 832* femmes 
se sont faites dépister, soit plus de 60% des 
femmes ciblées.

* Source : Centre de Coordination et de Dépistage des Cancers des Landes 
(CCDC) septembre 2018

Inscriptions du 15 au 27 octobre à l’Office de Tourisme, 
du Commerce et de l’Artisanat ou au siège du Comité 
des Landes de la lutte contre le cancer, 36 rue Martinon.
Tarifs et infos :  Office de Tourisme - 05 58 05 87 37

f Visit Mont de Marsan

Téléthon, 
engagez-vous !
 SOLIDARITÉ  Rendez-vous samedi 
8 décembre, place Saint-Roch et 
dans de nombreuses communes de 
l’agglomération, pour soutenir la 
recherche !
Depuis plus de 30 ans, le Téléthon fait avancer la 
recherche contre les maladies rares. Aujourd’hui 
nous entrons dans l’ère du médicament : les 
essais thérapeutiques se multiplient et de 
nouvelles thérapies innovantes sont mises sur 
le marché. Donner pour la recherche contre 
les maladies rares, c’est aussi donner pour 
la recherche en général car les maladies rares 
sont un modèle pour les affections bien plus 
fréquentes. Il reste encore des maladies pour 
lesquelles des traitements sont à trouver : 
continuons de donner ! Le Téléthon c’est aussi 
les 7 et 8 décembre sur France Télévisions, et 
sur : don.telethon.fr. 

Vous désirez participer, contactez Loïc Thureau 
au 06 34 47 20 43 
ou lthureau@afm-telethon.fr

L’agenda du CCAS 
■ Repas des aînés
Dimanche 6 janvier, 12h, Espace du Marsan (stade Guy Boniface) 
Inscriptions au CCAS avant le 8 décembre 

■ Séance ciné pour les petits Montois 
Samedi 15 décembre, après-midi, Cinéma Le Grand Club 
Pour les enfants montois âgés de 3 à 11 ans. Sous conditions de 
ressources (quotient annuel - ressources imposables/nombre de 
personnes constituant le foyer - inférieur ou égal à 2 896€). 
Inscriptions au CCAS à partir du 15 octobre

Plus d’infos : montdemarsan.fr 
CCAS - 375 avenue de Nonères / 05 58 46 64 40
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Pour la 4e année consécutive, élus et 
responsables associatifs se sont réunis 
vendredi 7 septembre, en prélude du Forum 
des associations, pour aborder l’année à venir.
Gilles Chauvin, adjoint au maire en charge du 
secteur associatif, a présenté aux associations 
l’avancement des dossiers qui pourraient les 
concerner. Tout d’abord, le lancement des 

travaux de l’Auberge Landaise. Autre sujet, 
la construction au sein de l’hippodrome des 
Grands Pins d’une salle accueillant le public, 
augmentant le nombre d’espaces à disposition 
des associations. L’occasion également de 
revenir sur les résultats d’une enquête lancée 
par le service Vie associative sur l’égalité 
hommes / femmes dans les associations.

Rencontre de la vie associative 
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Quel Montois ne connaît pas l’Auberge 
Landaise pour y être passé dans le 
cadre des nombreuses festivités qu’elle 

accueille depuis sa construction  ? Car il faut 
remonter jusqu’en 1937 pour trouver l’origine de ce 
bâtiment qui fut construit sur autorisation de la 
municipalité de l’époque, pour la première édition 
de la foire exposition de Mont de Marsan. Elle était 
l’expression alors de l’architecture rurale, présentant 
les possibilités d’emploi du bois de pin maritime en 
charpente et menuiserie. C’est à l’issue de la foire 
que la commune décida d’acquérir le bâtiment qui 
subit par la suite 3 phases d’extensions. La première 
en 1938 concerna l’agrandissement des cuisines, la 
seconde en 1964 (pour la foire exposition) afin d’en 
faire une salle des fêtes et une salle de congrès, et 
enfin la troisième en 1978 pour doubler la capacité 
d’accueil et permettre d’accueillir plusieurs 
manifestations en simultanée. Cette dernière 
évolution est celle qui donne d’ailleurs les aspects 
et les dimensions actuelles de l’Auberge.

Un bâtiment plus contemporain 
et fonctionnel
Le projet de réhabilitation totale du bâtiment prévoit 
une réflexion sur la redistribution des espaces  et 
leur cloisonnement par des cloisons amovibles et 
favorisera la polyvalence des 1200 m² du lieu.
Il doit aussi apporter une réflexion sur l’espace 
scénique (position, dimensionnement…).
Plusieurs points seront abordés dans cette 

rénovation complète  : remplacement de la 
couverture avec désamientage, remplacement 
des menuiseries extérieures, remplacement 
du chauffage, de l’électricité, renforcement de 
l’isolation et de l’acoustique, mise aux normes 
d’accessibilité. La modularité de la salle sera 
conservée mais modernisée. Quant à l’architecture 
extérieure, toutes les façades seront transformées 
en apportant des modifications structurelles afin 
de rendre le bâtiment plus accessible, fonctionnel, 
contemporain et attrayant. 
Le projet prévoit également  : la redistribution des 
espaces scènes, bars et stockage, la rénovation 
thermique du bâtiment (isolation, menuiseries, 
chauffage, régulation...), la rénovation des éléments 
de structure  (charpente, murs, structures...), 
la rénovation et la redistribution des réseaux 
électriques, sons et informatiques, le traitement 
acoustique des locaux et bâtiment, la rénovation 
des peintures et des sols, la mise en accessibilité 
des espaces et la rénovation des organes de sécurité. 
“La municipalité a le projet de requalifier ce bâtiment en 
conservant la destination du lieu mais en modernisant 
son fonctionnement, ses qualités techniques, son 
confort et ses usages” commente Hervé Bayard, 
adjoint au maire en charge du patrimoine bâti 
et des travaux. Une grande attention sera portée 
sur la modularité des usages et leur polyvalence 
pour permettre l’accueil de petits événements en 
simultanée ou d’une seule grande manifestation 
d’ici octobre 2019.

Cure de jouvence pour 
l’Auberge Landaise
 PARC JEAN-RAMEAU  Début novembre, l’Auberge Landaise va entamer sa mue 
pendant un an avec un vaste projet de réhabilitation qui s’attachera à conserver et 
à développer la modularité des espaces et des fonctionnalités de cette salle, haut 
lieu de la vie montoise.

Rénovation 
et agrandissement 
du bâtiment des PFM
 RÉNOVATION 
Les travaux du bâtiment des Pompes Funèbres 
Municipales de Mont de Marsan situé avenue 
du Maréchal-Foch ont débuté début octobre. 
”Ils permettront d’améliorer l’accueil des 
familles, de moderniser les salles de vente 
des articles funéraires et d’offrir au personnel 
des conditions de travail optimales avec la 
création de vestiaires/douches, de nouveaux 
bureaux de conseillers...“ détaille Catherine 
Picquet, adjointe au maire en charge des 
Affaires funéraires.
Les travaux s’étaleront sur 7 mois environ et 
l’accueil des familles sera maintenu, avec une 
prise en charge des demandes 24h/24.
Afin d’éviter au public les nuisances des 
travaux, deux algécos ont été spécialement 
aménagés sur le parking, offrant ainsi 
toutes les garanties de confidentialité et 
d’accompagnement aux familles.

Renseignements : Pompes Funèbres Municipales  
05 58 52 38 15

Ouverture d’un espace 
paysager cinéraire 
La Ville de Mont de Marsan a obtenu l’autorisation préfectorale d’agrandir 
le cimetière du Péglé et proposera début novembre un nouvel espace 
d’inhumation aux familles. Nouveauté, cet espace sera “paysager” et 
permettra aux familles de disposer d’un endroit de recueillement individuel 
et personnalisé, en lien avec la nature. L’extension comprendra un espace 
de sépultures cinéraires appelées cavurnes, uniquement destinées à recevoir 
une ou deux urnes contenant des cendres. Les cavurnes enterrées seront 
recouvertes de plaques de granite, sur lesquelles seront inscrits les noms des 
défunts. Un jardin du souvenir avec son puits de dispersion des cendres des 
défunts complétera cet aménagement.

Renseignements sur la vente des emplacements cavurnes : 
Service des Cimetières - 05 58 52 38 15
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p Du côté de Saint-Médard
Les travaux se poursuivent à Saint-
Médard devant la Poste et le restaurant 
le Zanchettin. La phase 1 (ancien parking 
Zanchettin-tabac/presse) est terminée. 
Les usagers peuvent désormais profiter 
des 17 emplacements de stationnement 
(dont 4 arrêts minute) aménagés devant 
la boulangerie, le salon de coiffure et la 
pharmacie et des 29 places sur l’ancien 
parking Zanchettin. 

Une question sur les travaux ?
Les élus du quartier sont à votre écoute :
■ Jean-Marie Batby 
jean-marie.batby@montdemarsan.fr
■ Eliane Darteyron 
eliane.darteyron@montdemarsan.fr
■ Odette Di Lorenzo 
odette.dilorenzo@montdemarsan.fr
■ Chantal Planchenault 
chantal.planchenault@montdemarsan.fr
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Permanence juridique gratuite / Huissier : 1er mardi du mois 11h-11h45 / Avocat : 1er et 3e mercredi du mois 13h30-17h / Notaire : 1er mardi de chaque mois / 14h-16h / Sur rdv  au CCAS 05 58 46 64 40 u Nouveau point d’accès au droit  / 2ème & 4ème merc. du mois 9h-12h / Rens.: Tribunal d’instance cité Galliane 05 58 85 41 85
u Permanences Association Crématiste des Landes et ADMD (Association pour le Droit de Mourir dans la Dignité) / 1er samedi du mois 9h-12h / Maison des Assos Bd Candau - 06 33 23 08 84 / 06 88 74 02 23 u Boutique Unicef / Ouverture du mardi au vendredi 14h-17h / 5 cale de l’Abreuvoir - 05 58 06 33 82 
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Aujourd’hui omniprésent, 
Internet rend possible l’accès 
quasi-illimité à tous types 
de données et de savoirs. 
Cependant, l’usage de ce média 

est également porteur de dérives. “C’est 
la raison pour laquelle #cybergener@ctions 
propose de contribuer à l’éducation critique au 
numérique, grâce à l’implication de partenaires 
associatifs et institutionnels locaux”, nous 
explique Nicolas Tachon, conseiller 
municipal en charge du BIJ. Cette année, le 
focus est placé sur l’identité numérique et le 
décryptage de l’information.

#cybergener@ctions, tous concernés !
 ÉDUCATION AU NUMÉRIQUE  Pour la 3e édition, le Bureau Information Jeunesse de la Ville de Mont de Marsan et 
l’ensemble des acteurs de la citoyenneté numérique proposent une série d’animations ouvertes à tous.

À l’issue des dernières sélections qui se dérouleront les 20 octobre et 7 
novembre au BIJ, les vainqueurs des phases qualificatives se réuniront pour 
une dernière partie le 18 novembre au Forum de Saint-Pierre-du-Mont afin 
de devenir le champion ou la championne Esport Mont de Marsan Agglo 
2018. Les matchs se joueront sur scène, commentés par de jeunes gamers. 
Les épreuves seront entrecoupées d’interventions et d’échanges avec des 
gamers professionnels et experts du Esport comme Matthieu Dalong, 
créateur de l’Esports World Convention et co-fondateur de la plateforme 
Toornament.com.
Les jeunes et leurs familles pourront également échanger avec les 
ambassadeurs pédagojeux sur la pratique des jeux vidéo et s’informer 
auprès des animateurs du BIJ sur les formations et métiers présents dans la 
galaxie du jeu et du cinéma d’animation.

Qui seront les gagnants 
de Génération Esport ?

Et aussi…
Si vous êtes intéressés par l’univers de la vidéo, ne ratez pas les 
animations autour de la création de vidéo et l’animation virtuelle 
proposées par le BIJ en fin d’année. 

Plus d’infos à venir sur m2j.montdemarsan.fr

 JEU VIDÉO  Lancé en février dernier, le tournoi Génération 
Esport 2018, organisé par l’association Esport club et le BIJ 
de Mont de Marsan, connaîtra son épilogue le 18 novembre 
prochain. Un temps fort à destination des jeunes et de leurs 
familles qui permettra de découvrir les différentes facettes 
du jeu vidéo.

Le rendez-vous 
de l’orientation
Le 20 novembre, de 9h à 17h au Hall de Nahuques, venez poser toutes 
vos questions aux nombreux exposants présents dans le cadre du salon 
Infosup Landes. Classes prépas, formations en alternance, établissements 
agricoles, écoles d’ingénieurs et de commerce, BTS, écoles spécialisées 
(art, design, informatique...), filières sociale ou médicale, universités et IUT 
d’Aquitaine... Rencontrez les établissements d’enseignement supérieur qui 
vous intéressent et informez-vous sur toutes les filières possibles pour l’an 
prochain.

 ATELIERS-DÉBATS 

Sur deux thèmes :
“Réseaux sociaux : 
les écrans et l’identité 
numérique”
et “Réseaux sociaux :
 décryptage de l’information”
■ Du 15 au 19 octobre, quartiers du Peyrouat 
et de la Moustey

 CINÉ-DÉBAT 

Les usages du numérique : 
quelles limites à la vie privée, 
à l’éthique et aux libertés 
individuelles ?
Projection du film “The Circle” de James Ponsoldt 
(2017) suivie d’un débat. Entrée payante.
■ Mardi 23 octobre, 19h / Cinéma Le Royal

 SALON NUMÉRIQUE 

Ateliers interactifs organisés sous forme 
d’un jeu de piste numérique, expositions.
■ Jeudi 25 octobre, 10h-17h / Salle Lamarque-
Cando et proximité

 SOIRÉE DE CLÔTURE 

Remise des prix du concours 
vidéo* et conférence “Les pratiques 
numériques et les comportements de chacun 
face aux évolutions de la société” animée par 
l’association Charnière.
■ Jeudi 25 octobre, 19h / Cinéma Le Royal

Le programme en un coup d’œil

Un engagement citoyen
 VOLONTARIAT  Trois ans après avoir pris en gestion directe l’accueil de volontaires en mission de Service Civique, Mont 
de Marsan Agglo a décidé d’élargir son action à l’ensemble du territoire. En effet, l’expérience acquise et l’organisation en 
place permettent au dispositif de prendre un nouvel essor tout en garantissant la qualité de l’accompagnement des jeunes.

L’Agglomération a souhaité profiter 
du renouvellement de la demande 
d’agrément pour élargir le dispositif à 
l’échelle communautaire et diversifier 
l’offre de missions, en mobilisant les 

services et les communes du territoire. “Notre 
ambition est de maintenir une organisation valorisée 
par l’État tout en innovant dans les missions proposées 
aux jeunes” nous explique Éliane Darteyron, déléguée 
communautaire en charge du Service Civique. Ainsi, 
à partir du mois de novembre, les volontaires seront 

toujours accueillis au sein du service Politique de 
la Ville, des clubs seniors et des centres de loisirs 
de Mont de Marsan mais également, nouveauté 
2018, à la Plateforme Sociale du Marsan, dans les 
EHPAD, à l’Office de Tourisme, du Commerce et de 
l’Artisanat, au centre de loisirs de Saint-Pierre-du-
Mont, au Foyer de Jeunes Travailleurs et à la Mairie 
de Bretagne-de-Marsan. Les missions proposées, 
si elles sont toutes très variées, sont également 
synonymes d’une expérience enrichissante qui 
permet de gagner en compétences et en confiance :

■ Développement d’activités intergénérationnelles 
dans un club seniors / aide à la découverte des 
pratiques sportives dans un centre de loisirs
■ Dynamisation et valorisation du centre-ville 
/ renforcement du lien social au sein du Foyer des 
Jeunes Travailleurs
■ Déploiement d’actions autour de l’éducation 
à l’environnement dans un centre de loisirs / 
développement  d’activités intergénérationnelles 
dans un club seniors
■ Renforcement des activités proposées aux 
usagers de la Plateforme Sociale / promotion de la 
participation citoyenne à Bretagne-de-Marsan 
■ Contribution aux animations autour du livre et 
du jardinage sur un quartier Politique de la Ville / 
accompagnement des résidents des EHPAD dans 
l’expression de leur avis.
D’une durée de 8 mois, ces missions sont ouvertes 
aux jeunes entre 18 et 25 ans sans condition de 
qualification. Une seule exigence : la motivation !

Informations et candidatures jusqu’au 18 octobre
sur montdemarsan-agglo.fr
service.civique@montdemarsan-agglo.fr
05 58 05 87 24

* En amont de la manifestation, des groupes de jeunes, 
accompagnés par des professionnels, ont participé à la 
réalisation d’une vidéo autour des thèmes ”Info ou intox ?” et 
“Fais passer le message !”.

Plus d’informations auprès du BIJ : 05 58 03 83 63
bij@montdemarsan.fr
Retrouvez le programme complet 
sur m2j.montdemarsan.fr

Les + vidéo (voir p3)

Les + vidéo (voir p3)
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p La Médiévale les 15 et 16 septembre : 
repas médiéval suivi d’une promenade 
aux flambeaux entrecoupée de scénettes 
présentées par les conseillers de quartier.

Retour photos 
sur les dernières 
animations des 
conseils de quartier

p 1re opération World Clean Up Day, 
samedi 15 septembre, campagne nationale 
de sensibilisation aux déchets issus de 
l’incivilité. Élus et conseillers de quartier ont 
mis en place un chantier de nettoyage aux 
abords du Donjon, Cale de l’abreuvoir, Quai 
Silguy et Quai de la Midouze. 19kg de déchets 
ont été collectés en 1h par 10 personnes ! 

p Nouveaux Montois
Une trentaine de famille accueillie en 
mairie, jeudi 6 septembre

u Remise des prix du concours des maisons 
et balcons fleuris, le 20 septembre.
Félicitations à Mmes Labardin et Moulin 
qui remportent les 1ers prix dans leur 
catégorie !

Service de mise en relation parents et baby-sitters / BIJ : 05 58 03 82 63 u ADDAH 40 : accidentés de la vie  / Seul et souvent mal informé de leurs droits. 1052 rue de la Ferme de Carboué 05 58 75 17 05 u Souffrance 
au travail www.souffrance-et-travail.com u Jusqu’au 20 octobre / Enquète Insee sur les loyers et les charges / www.insee.fr u 6 octobre / Loto / Organisé par le Vélo Club Montois / Hall de Nahuques - 21h  
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En mai dernier, le service des 
Espaces verts de la Ville de 
Mont de Marsan a remis 
à des jardiniers amateurs 
et volontaires des plants à 

cultiver au printemps dans leur potager 
(salades, tomates, courgettes, concombres, 
aubergines, piments doux des Landes, 
poivrons). En contrepartie, les jardiniers 
se sont engagés à reverser la moitié de 
leur récolte aux associations caritatives 
de la Plateforme Sociale du Marsan.
Fin août, 21 dons et 138,951 kg de légumes 

ont déjà été déposés à la Plateforme 
Sociale. Les dons se poursuivent en 
septembre pour atteindre l’objectif fixé de 
200kg.
Ces récoltes sont ensuite redistribuées 
entre les associations présentes le jour 
du dépôt afin de garder la fraîcheur des 
légumes (la Ruche landaise et le Panier 
Montois). 
Bravo et merci à tous les jardiniers  ! Les 
associations apprécient cette démarche, 
ces récoltes sont toujours les bienvenues 
pour la confections des paniers !

Jardiniers solidaires, un bilan 
intermédiaire très positif !
 MAIN VERTE  L’opération “Jardiniers solidaires”, mise en place en 2016 
à l’initiative des conseils de quartier de Mont de Marsan, a été reconduite 
pour la troisième année.

Les prochaines 
animations des 
conseils de quartier
■ Fête d’Halloween, 31 octobre, 
15h-17h30, stade Boniface : organisée 
par les conseils de Barbe d’Or et du Bourg 
Neuf. Spectacle de magie avec Nicolas 
Subra, concours de déguisement avec deux 
prix “le plus effrayant” et “le plus original” 
et concours de la plus belle pâtisserie. 
Divers jeux, atelier coloriage...

■ Exposition Nos quartiers 
ont du talent, 25 novembre, 
salle Lamarque-Cando

■ Concours de soupes, 
7 décembre, 
Halles de la Madeleine

■ Goûter de Noël en faveur des 
personnes âgées, 16 décembre, 14h, 
salle du Petit Bonheur

■ Spectacle de Noël 
“Un Noël so british !”, 
16 décembre, 15h, 
théâtre Le Molière : nouvelle création de la 
Compagnie Le Soleil dans la Nuit, spectacle 
et goûter offerts par les conseillers de 
quartier à tous les enfants montois (4-12 ans)

Marches dans 
les quartiers 
départ 9h

■ 1er octobre / Bourg Neuf
Départ > stade Boniface

■ 8 octobre / Val d’Arguence 
Départ > Val d’Arguence

■ 15 octobre / Belle Chaumière 
Départ > stade du Péglé

■ 5 novembre / Barbe d’or 
Départ > école du Carboué

■ 12 novembre / Pouy 
Départ > école du Pouy

■ 19 novembre / Argenté Sablière 
Départ > stade de l’Argenté

■ 26 novembre / Chemin Vert  
Départ > place Dr Galop

■ 3 décembre / Arènes/St-Jean-d’Août 
Départ > place des arènes

■ 10 décembre / Beillet  
Départ > école du Beillet

■ 17 décembre / Pémégnan 
Départ > espace Mitterrand

Acteur culturel essentiel du territoire, les Montois ont l’habitude 
d’écouter l’Orchestre Montois tout au long de l’année. Une année “type” 
de l’Orchestre c’est pour ses musiciens : 10 concerts et animations, 8 
cérémonies militaires et 12 prestations dans le cadre des fêtes de la 
Madeleine pour une quarantaine de répétitions. L’Orchestre Montois 
se produit aussi dans de nombreuses communes de l’agglomération 
et du département comme partout en France et à l’étranger. “En tant 
qu’harmonie municipale, il est l’image musicale comme l’ambassadeur 
de la culture montoise et c’est pourquoi nous avons des relations étroites 
avec l’Orchestre” précise Charles Dayot, maire de Mont de Marsan. Il 
enchaîne : “Il faut aussi remercier le travail accompli par Michel Cloup, 
figura musicale charismatique, qui a rassemblé en 3 décennies près de 
300 musiciens”. 

Un nouveau chef choisi par les musiciens
Samedi 14 juillet dernier, après la cérémonie nationale, les musiciens 
de l’Orchestre Montois se sont enfermés 3h durant pour découvrir 
“à la baguette” les trois derniers candidats pour prendre la suite de 
Michel Cloup leur chef depuis 31 ans. Ces trois candidats avaient été 
sélectionnés par une commission représentant l’ensemble des pupitres 
instrumentaux de l’Orchestre parmi 14 candidatures, dont certaines de 
très haut niveau, venues de toute la France et en particulier du Sud-
Ouest. C’est finalement Yoann Arnaudet, chef de l’harmonie du Teich 
depuis 9 ans, qui a été choisi par les musiciens.
D’origine agenaise, il habite depuis 11 ans sur le Bassin d’Arcachon 
avec sa femme et ses deux enfants et a toujours baigné dans la culture 
du Sud-Ouest. Titulaire du CRDSM (Certificat Régional de Direction 
des Sociétés de Musique), il dirige en plus de l’harmonie du Teich,  la 
banda “Los Galipos” du Teich, l’harmonie junior locale et l’Orchestre 
Symphonique du Bassin d’Arcachon qu’il a cofondé. En perpétuelle 
volonté de progression, il participe à des masterclass de direction 
d’orchestre dont une, en 2017, avec Vladislav Lavrik chef de l’Orchestre 
National de Russie.
Parallèlement à la Direction d’orchestre, il arrange et écrit des morceaux 
tout en continuant à être musicien et professeur (basse, contrebasse, 
solfège, arrangement, orchestration et composition). 
Afin d’assurer le renouvellement de l’effectif de l’Orchestre Montois, 
Yoann Arnaudet a également été recruté pour diriger l’orchestre junior 
de l’antenne montoise du Conservatoire des Landes.

Passation de chef 
à l’Orchestre Montois
 À LA BAGUETTE  Si 2018 est synonyme pour l’Orchestre 
Montois de la despedida de son chef emblématique 
Michel Cloup, qui a pris sa retraite après 31 ans d’exercice, 
c’est aussi l’année de l’avenir avec l’arrivée d’un nouveau 
chef : Yoann Arnaudet.

Exposition Clément d’Astanières
 ŒUVRES GRAPHIQUES   À l’occasion du centenaire de 
sa disparition, une exposition-dossier au Cabinet d’arts 
graphiques permet de (re)découvrir l’œuvre de cet artiste 
inventif, figure de la vie capbretonnaise.

Clément d’Astanières (1841-1918), officier de hussards durant la guerre 
de 1870, est un sculpteur académique de la deuxième moitié du 19e 
siècle. Peintre, aquarelliste, il est également reconnu pour ses talents de 
dessinateur. Cet artiste atypique est à l’origine du développement de la 
station balnéaire de Capbreton autour de son domaine dénommé La 
Savane qui a aujourd’hui laissé son nom à une plage. “Déjà possesseur 
de quatre petites esquisses modelées en terre cuite de cet artiste, le 
musée Despiau-Wlérick est fier d’avoir enrichi ses collections en 2018 de 
plusieurs dizaines d’œuvres de ce sculpteur” conclut Chantal Davidson, 
ajointe au maire en charge de la culture et du patrimoine. 

■ Jusqu’au 16 décembre, musée Despiau-Wlérick

Centenaire de l’Armistice de 1918
 11 NOVEMBRE 1918  Il est 11h lorsque le cessez-le-
feu retentit sur le front, mettant un terme à 4 années 
de combat sans précédent pour la France et le monde 
entier. Une date devenue depuis un jour de mémoire.
Le 11 novembre prochain, la Ville de Mont de Marsan commémorera 
le centenaire de l’Armistice de la Grande Guerre. Plusieurs 
cérémonies sont prévues afin d’honorer ces poilus qui ont combattu 
au péril de leur vie pour la liberté. Un témoignage de reconnaissance 
et un devoir de mémoire qui se traduit également par l’ajout de 23 
noms de soldats sur le monument aux morts du square des Anciens-
Combattants inauguré pour l’occasion.

Samedi 10 novembre
■ 15h30 : représentation à la Médiathèque du Marsan 
de la pièce “le Tue-Cafard” écrite par l’Abbé Bordes en 1917
■ 17h : inauguration du monument aux Morts des régiments de la 
caserne Bosquet, conçu par l’artiste Cel le Gaucher avec la présence 
du Chœur d’Hommes de Saint-Sever et de l’Orchestre Montois

Dimanche 11 novembre
■ 9h30 : cérémonie de commémoration du centenaire 
de l’Armistice 1918 au square des Anciens-Combattants

Samedi 17 novembre
Cérémonie franco-allemande en présence de Madame Geneviève 
Darrieussecq, Secrétaire d’État auprès de la ministre des Armées
■ 10h : cérémonie au cimetière allemand
■ 10h45 : cérémonie au cimetière du centre

■ Du 26 octobre au 1er décembre, 
exposition d’une partie des œuvres de Cel le Gaucher 
au Centre d’Art Contemporain Raymond Farbos 
rue Saint Vincent de Paul. Vernissage le 26 octobre à 18h

Les + vidéo (voir p3)

Les + vidéo (voir p3)
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État 
civil 
Naissances
■ Juin
Milo Greco, Anatole Colin 
Mauvigney, Sasha Souverain, 
Naïa Foudrain, Saïna Jimenez, 
Henry Armand, Lorenzo 
Morato, Raphaël Garrault
■ Juillet
Louis Cazenave, Sanaël 
Urrere, Maddy Cassagne, Cali 
Valentin, Maxence Lebacq, 
Liam Breton, Jules Fabre Le 
Roch, Margot Meynier, Romy 
Dumas, Joaquim De Sousa, 
Loris Bordin Gibaud
■ Août
Victoria Messmer, Noélie 
Traoré, Aurèle Duclos, Aurore 
Chamand, Ilyana Delsart, 
Shéryl Fady, Hamza El Azioui 
Boufidi, Nassim Oudin, Ifnan 
Muhammad, Soan Khedimi, 
Emmy Pellegrin
■ Septembre
Nathéo Icher, Mohammed 
Benmedjahed, Aaron Klelifa, 
Noé Ferreira de Brito, Eden 
Tesson Ardouin, Kemen 
Avenia, Aurélien Marnas 
Bakala, Amaya Cluzel

Décés
■ Juin
Gabrielle Bibes
■ Juillet
Francisco Vinuesa Fuentes, 
Paulette Weil, Françoise Mallet
■ Août
Marie Lalanne, Brenard Grillot, 
Hélène Claverie 
■ Septembre
Henriette Garcia, Alice Pujos,
Marie Ducom

Mariages
■ Juin
Dimitri Lemaire et Mélanie 
Tharaud, Philippe Roccassera 
et Corinne Dupouy, Hubert 
Laporte Many et Camille Paris, 
Alexis Delzon et Laurie Dayres
■ Août
Patrick Mignot et Martine 
Jolet, Axel Brudey et Dorine 
Deschemin, Florian Escoubet 
et Eleonora Marttian, 
Stéphane Demarcq et Oriane 
Moretti, David Labarsouque et 
Léa Camponovo
■ Septembre
Heimata Tuteirihia 
et Raitea Maraetefau,
Jean-Michel Cousin 
et Valérie Albrun

13 octobre / Sieste musicale / Jazz et Blues / caféMusic’ 15h u 14 octobre / Vide Greniers / Organisé par le Cercle des Citoyens / Hall de Nahuques / 8h-18h u 19 octobre / Collecte de sang / Château de Nahuques 15h30-19h u 20 et  21 octobre / Foire d’automne / Jardins de Nonères u Dimanche 28 octobre / Vide Greniers / Organisé 
par SM BMX / Nahuques 8h-18h u 4 novembre / Vide Greniers / Organisé par le COSS / Nahuques 8h-18h u 11 novembre / Courses de chevaux / Hippodrome des Grands Pins - 14h u Vide Greniers / Organisé par le Vélo Club Montois / Nahuques 8h-18h u Du 15 au 25 novembre / Semaine européenne pour l’emploi des personnes handicapées 
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 RENDEZ-VOUS 
 SPORTIFS 
ATHLETISME Stade Montois
Parking C.C. rocade est 
 7/10  Foulées du Marsan, 9h-12h

BASKET LANDES
Espace François Mitterrand (20h)
Ligue féminine
 20/10 reçoit Mondeville 
 10/11 reçoit Charleville 
 2/12 reçoit Tarbes à 17h

Eurocup
 24/10 reçoit Sint Katelijne (Belgique) 
 7/11 reçoit Elfic Fribourg (Suisse)
  5/12 reçoit Tarbes GB

BASKET Stade Montois
Seniors masculins Nationale 3 
Espace Mitterrand / 20h
 3/11 reçoit Saint Médard en Jalles
 24/11 reçoit HDC

Seniors féminines Nationale 2 – 
Salle Jacques Dorgambide / 20h
 20/10 reçoit La Roche sur Yon
 10/11 reçoit Toulouse 2
 1er/12 reçoit Saint Paul Rezé 2

BMX RACE Stade Montois
Piste de Nahuques
 27/10 Finale Coupe District Sud

FOOTBALL CFA Stade Montois
Terrain Argenté / 19h
 6/10 reçoit Andrézieux
 3/11 reçoit Romorantin
 24/11 reçoit Les Herbiers

HANDBALL Stade Montois 
Seniors masculins Honneur
Salle de l’Argenté 
 6/10 reçoit Buros à 19h
 13/10 reçoit Urrugne à 21h
 11/11 reçoit Capbreton (horaire 

non communiqué)

Seniors féminines Nationale 2 
Salle de l’Argenté 
 13/10 reçoit Roc Aveyron à 19h
 27/10 reçoit Cognac à 19h
 10/11 reçoit Floirac à 21h
 17/11 reçoit Gan (horaire non 

communiqué)

RUGBY PRO D2 Stade Montois
Stade Guy Boniface
 5/10 reçoit Biarritz à 20h30
 2 /11 reçoit Colomiers
 9/11 reçoit Vannes
 30/11 reçoit Brive

TENNIS DE TABLE Stade Montois     
Par équipe N1 - Salle Christian 
Diandet - Complexe du Péglé / 17h
 6/10 reçoit SC Levallois
 24/11 reçoit ASTT Chartres

Sous réserve de modification 
de date et d’horaire

L’agenda sportif

p 2 nouveaux 
minibus pour le 
service des sports
Le service des sports de la 
Ville de Mont de Marsan 
a acquis deux nouveaux 
minibus qui vont lui 
permettre de transporter les 
enfants inscrits aux activités 
sportives. Un grand merci à 
tous les annonceurs qui ont 
participé à cette action !

Cette année, trois épreuves au choix : le marathon, le semi-marathon 
ou le marathon en relais par équipe de 4. Les inscriptions sont ouvertes 
jusqu’au 14 octobre. Si vous ne souhaitez pas prendre le départ, vous 
pourrez toujours assister aux nombreuses animations entourant la 
course et encourager nos valeureux marathoniens ! 
Renseignements et inscriptions sur marathondeslandes.fr

 42,195 KMS  C’est la distance que vont parcourir les 
participants au 2e Marathon des Landes le 21 octobre 
prochain. Et pourquoi pas vous ? 

Le Marathon des 
Landes est de retour

Vacances sportives
Le saviez-vous ? Avec le Pass...sport montois, vous pouvez inscrire vos enfants de 9 à 13 ans à des activités 
sportives pendant les vacances scolaires. À la journée ou à la demi-journée, de nombreux sports sont 
proposés. Pour les vacances d’automne, inscriptions à partir du 8 octobre.

Plus d’informations : Service des Sports, Château de Nahuques, 05 58 93 68 79 / montdemarsan.fr

Une Madeleine 
responsable
Pendant les fêtes de la Madeleine, la Ville et l’Agglomération ont mis en 
place plusieurs actions de prévention afin de protéger les cours d’eau. 
Ainsi, en partenariat avec Surfrider, des œuvres temporaires ont été 
réalisées sur les 23 bouches d’égout des places Saint-Roch et Charles 
de Gaulle pour sensibiliser les festayres. Le message choisi “Jeter à terre 
c’est jeter en mer” montre que tous les déchets jetés dans les avaloirs, 
et notamment les mégôts, se retrouvent tôt ou tard en bords de berges 
et/ou sur le littoral. En complément de cette action, le barrage anti-
pollution sur la Midouze a été réinstallé au niveau du quai Silguy, une 
opération menée en collaboration avec les deux syndicats de rivière. Il a 
permis de récolter de nombreux résidus des fêtes comme des bouteilles 
en verre et plastique, cannettes, gobelets en plastique, pailles... mais 
aussi 3 caddies et 2 vélos. Des résultats qui prouvent qu’il est essentiel de 
poursuivre le travail engagé. Une attention particulière sera notamment 
portée quant à l’utilisation des verres Ecocup l’an prochain.

Madeleine en bus
Beau succès pour le dispositif Madeleine en bus, avec 79 433 
personnes transportées sur les lignes urbaines et interurbaines, 
soit 6,8% de plus par rapport à l’année passée. La baisse de la 
fréquentation des titres unitaires (-4,1%) a été compensée par 
l’augmentation de plus de 40% de la fréquentation des Pass 
Madeleine. Au total, ce sont 21 265 pass qui ont été vendus pour 
cette édition 2018. Une modification des usages qui témoigne 
de la fidélisation des voyageurs. Les lignes de l’agglomération 
continuent également de progresser avec 8,8% de passagers 
supplémentaires, soit 8 110 personnes transportées.

95% de remplissage
Avec 42 000 spectateurs sur la feria, les arènes du Plumaçon ont fait le plein 
(très beau score pour les novilladas avec 4 045 spectateurs pour la piquée et 
4 130 spectateurs pour la non piquée). “Mont de Marsan, grâce aux cartels 
proposés depuis 10 ans mais aussi grâce au campo de feria et à Toreart, est 
une place majeure de la tauromachie en France et désormais à l’international“ 
se réjouit Guillaume François président de la commission taurine.
Et cette année, si les oreilles ne sont pas tombées faute à des toros à la 
présentation irréprochable mais qui manquaient de caste certains jours, 
il restera néanmoins de beaux souvenirs aux aficionados : les adieux du 
pirate Padilla, le lot exceptionnel de La Quinta, le courage de Roca Rey, la 
classe des maestros Ponce et Castella... 

600 000 festayres !
A bisto de nas, fréquentation stable par rapport aux dernières années 
mais avec une répartition différente par soir : plus de monde le mercredi, 
moins le jeudi et le vendredi (ce dernier restant quand même une très 
grosse soirée), énormément de monde le samedi et beaucoup de monde 
le dimanche mais seulement jusqu’à 1h. Grâce au dispositif de sécurité 
renforcé et mené en concertation avec tous les acteurs, aucun incident 
majeur n’a été à déplorer.
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Les + vidéo (voir p3)
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Notre centre-ville doit être notre fan zone

Il est urgent d’agir

L’humain d’abord !

En étant la 1ère ville des Landes et l’une des premières de la Région Nouvelle-
Aquitaine à signer la convention-cadre “Action Cœur de Ville”, nous avons 
affiché la volonté qui est la nôtre depuis plusieurs années : faire de notre Ville 
un endroit agréable et unique regroupant des composantes variées et de qualité 
à l’attention de ses habitants et de ses visiteurs. Cet espace public aujourd’hui 
accueillant et attractif doit rayonner au-delà des limites actuelles, comme 
cela est le cas lors de nos grands événements. Sa dernière place rénovée – la 
place Saint-Roch – a d’ailleurs accueilli des supporters de foot venus des villes 
voisines pendant ce mois de juillet “deux étoiles”. Notre centre-ville doit être 
notre fan zone tout au long de l’année et nous nous y employons.
L’unanimité sur ce dossier en Conseils municipal et communautaire permet de 
dépasser les impatiences de rentrée en campagne, même si...
Ce sujet demande hauteur de vue, pas de vision étriquée et donc une stratégie 
sur les flux de visiteurs, les déplacements, l’habitat, l’accès aux équipements et 
services publics, les habitudes de consommation qui évoluent très vite... Autant 
de problématiques qui ne se résolvent pas à coup de déclarations déclinistes 
de la part de ceux qui n’ont jamais fait vivre nos commerçants. Le taux de 
vacance n’est pas un chiffre pertinent à relativiser car le tissu commercial 
éclaté que nous avons connu durant des décennies n’est plus d’actualité. Les 
Nouvelles Galeries sont évidemment une priorité au même titre que la création 
d’un parcours marchand. Le caféMusic’ est en attente d’un label sans lequel 
nous ne prendrons pas la décision  d’engager d’importants travaux et donc 
d’importantes sommes budgétaires. Il faut être responsable dans la philosophie 

et dans la méthode.
Octobre est là et il sera une nouvelle fois “rose”. Mont de Marsan est fière 
de participer, soutenir, encourager la prévention et la recherche sur le cancer 
du sein. Les animations organisées permettront de récolter des fonds et de 
sensibiliser les femmes sur la nécessité du dépistage qui permet de prévenir 
et d’éviter des cancers d’un stade trop avancé avec toutes les conséquences 
psychologiques et les traitements qui peuvent en découler. Vous êtes toutes et 
tous invités à venir participer et manifester votre soutien à cette cause. 
Mont de Marsan, son musée Despiau-Wlérick seront représentés durant un 
mois à la Maison de la Nouvelle-Aquitaine, au cœur de Paris entre le Louvre 
et l’Opéra. Ce partenariat inédit exportera le savoir-faire de nos producteurs 
locaux et la richesse identitaire de notre patrimoine, notamment au travers 
de l’empreinte culturelle portée par la sculpture. Si vous cherchiez un motif 
de voyage à Paris, un coin des Landes à visiter à la capitale, voici l’argument 
décisif. Venez nombreux au 21 rue des Pyramides (1er arrondissement – Mo 
Pyramides – Ligne 14).

Pour plus d’informations, consulter le site internet : www.primaire2016.org
Liste UnAutreMont2 / C. Dayot, H. Bayard, B.Tortigue, M-C. Bourdieu, C. Davidson,

 F. Heba, É. Darteyron, C.Picquet, J-P.Gantier, C. Dupouy-Ventrepol, G. Chauvin, M. Crozes, A. Vignau-
Tuquet, C. Couturier, B. Rouffiat, Chantal Planchenault, N. Tachon, S. Cheddad, P. Haurie, J-M. Batby, 

M. Bancon, G. Parella, O.Di Lorenzo, A. Buchi, A-M. Pita-Dublanc, M. Mège, J. Lamaison, Ph. Eyraud, C. 
Taillet, J-F. Lagoeyte, Geneviève Darrieussecq / contact@unautremont2.fr / Permanence des adjoints au 

maire tous les samedis matin de 10h à 12h à l’Hôtel de Ville

Majorité municipale

Opposition municipale

Le programme “action cœur de ville” est lancé. Il s’agit d’une démarche impliquant 
notamment l’État, la Caisse des Dépôts et Consignations, l’Agence Nationale de 
l’Habitat et les collectivités locales en vue de financer des opérations destinées à 
revitaliser des centres-villes en souffrance. Mont-de-Marsan fait partie des 222 
villes retenues sur le territoire national. Une dotation de 5 milliards d’euros serait 
affectée à l’ensemble des projets mais à ce jour les modalités de financement 
desdits projets restent inconnues.
Notre centre-ville est, nous l’avons déjà souligné à de nombreuses reprises, 
moribond. Ce n’est pas une fatalité mais le résultat d’une absence de projets, de 
vision, de volonté politique de la part de la majorité municipale. Une récente étude 
a révélé une perte de commercialité et une hausse de la vacance spectaculaire 
entre 2010 et 2017. Ainsi le taux de vacance commerciale était de 9 % en 2010 
et de 19 % en 2017 !!! Lorsque séance après séance du conseil municipal, nous 
alertions le Maire et sa majorité sur cette situation critique, notre groupe était 
traité de pessimiste !
À titre de comparaison, à Dax, le taux de vacance commerciale était en décembre 
2017 de 10,69 %. Ce n’est pas le fruit du hasard mais le résultat de multiples 
initiatives entreprises depuis déjà plusieurs années. À titre d’exemples, un service 
dédié au commerce et au management du centre ville avait été créé dès 1990, une 
signalétique urbaine et commerciale a été implantée dès 2012, un recensement 
des locaux vacants et des mouvements permettant de mesurer l’évolution de la 

vacance commerciale et de cerner les freins à l’installation des porteurs de projets 
a été mise en place, etc. 
À Mont-de-Marsan, la majorité municipale a pris beaucoup de retard, faisant 
preuve d’une inertie consternante. Il est urgent de réagir.
Le programme “action cœur de ville“ constitue une opportunité pour Mont-de-
Marsan à condition bien sûr de faire les bons choix et preuve d’une réelle ambition.
Les états de service de la majorité municipale ne nous rendent pas très optimistes 
et les premières propositions sont, soit sans lien avec l’essor du tissu commercial 
(travaux à l’Auberge Landaise, restructuration du Monument aux morts), soit 
totalement insuffisantes (10 façades ravalées sur l’année, 300 000 € consacrés 
à des acquisitions d’immeubles). Lors du dernier conseil municipal,  nous avons 
formulé différentes propositions qui ont été renvoyées sur des budgets futurs. Il est 
incompréhensible en particulier que le bâtiment des Nouvelles Galeries ou le Café 
Music ne figurent pas au rang des priorités.
Nous serons extrêmement attentifs aux différents projets qui nous seront proposés 
et ferons de nouvelles propositions. Nous espérons ardemment que des actions 
fortes seront mises en œuvre pour remédier au triste spectacle de rues quasi 
désertes en dehors du samedi matin.
Il est urgent d’agir dans l’intérêt de notre ville.

Liste Nous le ferons ! Alain Baché, Jean-Michel Carrère, Renaud Lagrave, Renaud Lahitète, 

Didier Simon et Babette Soulignac / Nous contacter : gaucherepubletcit@free.fr

Refusant la loi NOTRe qui désorganise les territoires et met en danger les petites 
communes (en août 2018, le maire de Bougue vient de démissionner, asphyxié 
au sein de Mont-de-Marsan Agglomération), Mont2Gauche attire l’attention 
sur le fait que les communes sont les cellules de base de notre démocratie. 
Avec tous les transferts de compétences passant des communes à l’Agglo, avec 
des budgets de plus en plus étranglés, les maires ont le sentiment de devenir 
les exécutants de décisions prises ailleurs. “Aller dans le sens de l’Histoire”, 
comme le répète inlassablement le maire de Mont-de-Marsan favorable à la 
(contre-)réforme territoriale”, ce n’est pas remettre en cause la démocratie de 
proximité en éloignant le citoyen de ses élus. Être moderne, ce n’est pas détruire 
la République... En outre, en cette rentrée scolaire, Mont2Gauche apporte son 
plus vif soutien au personnel de l’EREA de Saint-Pierre-du-Mont en grève depuis 
de nombreux jours maintenant et demande la réintégration des enseignants et 
de l’infirmière, “obligée” d’entamer une grève de la faim pour tenter de faire 
entendre sa voix, ce qui démontre une fois de plus que l’humain est loin d’être 
la préoccupation de ceux qui détiennent le pouvoir. 
Liste Mont2Gauche / Céline Piot / www.mont2gauche.fr / celine.piot@netcourrier.com

MONT2 / SPORTS                 

Condamné sans même avoir été jugé !!!

25 novembre / Vide Greniers / Organisé par l’ADDAH 40 u 5 décembre / Cérémonie d’hommage / À l’occasion de la Journée 
Nationale des “morts pour la France” de la guerre d’Algérie et des combats du Maroc et de la Tunisie / Monument aux morts - 17h

Télex

Deux juges d’instruction ont décidé, en plein été, de confisquer la dotation 
de fonctionnement du Rassemblement National. Cette décision est 
intervenue au stade de l’instruction sans qu’il n’y ait ni condamnation ni 
même jugement. Ce procédé viole de manière évidente  le principe de la 
présomption d’innocence qui protège tous les justiciables. Imaginez que 
désormais des juges puissent condamner des citoyens sans même qu’ils 
aient été jugés ! On le voit cette affaire relève de la persécution politique 
de la part d’un système qui n’a plus d’arguments et qui panique devant la 
poussée des mouvements nationaux dans toute l’Europe. Vous qui pensez 
que le principal parti d’opposition doit pouvoir  continuer de s’exprimer face 
à la dérive autoritaire de M. Macron ; Vous qui avez voté Marine le Pen 
au second tour de la présidentielle et qui voulez que vos idées puissent 
être défendues avec conviction, vous qui voulez qu’une force patriotique 
puisse s’opposer sans faiblesse à la submersion migratoire que l’Union 
européenne et le gouvernement sont en train d’organiser, soutenez-nous 
sur “alertedemocratie.fr”
 Liste Mont de Marsan Bleu Marine / Michaël Aulnette / www.fn40.com / michael.fn40@gmail.com

MONT2 / CULTURE AGGLO / MÉDIATHÈQUE

■ Découvrir Lanvin, Rykiel ou Balenciaga dans une exposition 
inédite de la maison d’édition Les petites moustaches
■ Admirer les silhouettes dessinées par Claire Vergez, styliste des 
années folles, et la collection de vêtements et accessoires “100% 
pur papier” de Laurence Lehel (voir encadré)
■ Revisiter l’Histoire par le prisme de la mode avec Catherine 
Örmen
■ Plonger dans l’atmosphère d’un atelier de haute-couture avec le 
maître-tailleur Claire Abdelkader
■ Soigner son style en relookant une paire de chaussures 
abandonnée, en brodant des motifs précieux au fils d’or ou en 
créant des lunettes délirantes grâce à l’imprimante 3D

■ Histoire(s) de Mode
Du 18 octobre au 1er décembre

Retrouvez le programme complet sur lamediathequedumarsan.fr

f Médiathèque du Marsan

Histoire(s) de Mode
 ANIMATIONS  Cet automne, la mode se décline sous toutes 
ses coutures à la Médiathèque. Expositions, conférences, ren-
contres, ateliers créatifs, projections... autant de possibilités 
de découvrir cet univers qui fait rêver. Alors, êtes-vous prêts 
à vous laisser conter des histoires de mode ? Voici quelques 
bonnes raisons d’être tenté.
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Des œuvres “pur papier”
Formée aux Beaux-Arts d’Angers et aux Arts Décoratifs de 
Paris, passée par les ateliers de Chloé ou d’Yves Saint-Laurent, 
Laurence Lehel utilise aujourd’hui le papier pour créer des 
œuvres uniques. Profondément inspirée de la mode et du style, 
elle se sert de papier journal, cartes routières, timbres comme 
patrons et les transforme en œuvres d’art, en chaussures, en 
chemises et plus encore. La sculpteure déchire, colle, rassemble, 
écrase, étend des textes et des images pour vous livrer une 
collection pleine de poésie et d’humour. Venez découvrir cette 
exposition originale à partir du 13 novembre à la Médiathèque.

Les + vidéo (voir p3)
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20 oct. / Soirée carcasses / ASB foot / Salle des fêtes de Bretagne de Marsan u 21 oct., 25 nov. et 16 déc. / Lotos / Association Détente et Loisirs de Saint Pierre du Mont / Maison du Temps Libre 15h u Vide greniers / Union Sportive de Campagne / Salle des fêtes 9h-17h u 27 oct. 
/ Soirée carcasses / Association communale de la Chasse de Laglorieuse u 28 octobre / Vide greniers / Les Archers de Saint Pierre / Maison du Temps Libre de Saint Pierre du Mont 9h-17h u 9 nov. / Parents après la séparation / Séance d’information gratuite / CAF des Landes - 14h

Télex
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MONT2 / CULTUREMONT2 / CULTURE AGGLO / TOURISMEAGGLO / THÉÂTRE DE GASCOGNE

“Aiguiser le jugement 
critique des spectateurs”

Pourquoi avoir choisi de vous associer au 
Théâtre de Gascogne ?
Il ne s’agit pas d’un véritable choix mais plutôt 
d’une rencontre. Ma compagnie proposait un 
certains nombre de spectacles qui s’adaptaient 
parfaitement aux volontés du Théâtre de 
Gascogne d’incarner une présence artistique sur 
un territoire. J’aime ce genre de défi : rencontrer 
les gens, questionner les ados, ceux qui vont 
peu au théâtre, leur proposer des spectacles, 
des ateliers, les interpeller. Si je fais ce métier 
c’est avant tout pour cela : aiguiser le jugement 
critique des spectateurs. Et des théâtres comme 
le Théâtre de Gascogne sont des lieux privilégiés 
pour le faire.

À travers la revisite de grandes œuvres, que 
souhaitez-vous transmettre au spectateur ?
Pour moi, les grandes œuvres sont comme 
des amies qui recèlent beaucoup de sagesse 
et de choses à nous apprendre. Il y a des  

problématiques qui sont universelles et 
importantes, justement parce qu’elles sont 
intemporelles. Le passé nous renseigne beaucoup 
sur le présent et peut éclairer fortement l’avenir. 
En montant des “grandes œuvres”, je souhaite 
les rendre accessibles justement pour que le 
plus grand nombre puisse entendre ces voix !  
J’aime que le théâtre soit un endroit citoyen où 
l’homme se regarde, s’écoute, s’analyse.

Plusieurs “brigades de lecture” permettront 
d’aller à la rencontre des publics empêchés 
et prioritaires (centre pénitentiaire, centre 
éducatif fermé, centre hospitalier) ainsi que 
des lycéens. Pouvez-vous nous en dire un 
peu plus sur ces interventions ?
L’idée des brigades de lecture, c’est d’arrêter 
de mettre la littérature sur un piédestal et de 
l’incarner, de la confronter au réel. Avec Léa 
Lecointe, nous voulons simplement transmettre 
notre passion pour la lecture. Nous aimons aller 
là où l’on ne fait pas de théâtre pour provoquer 
une rencontre autour de voix qui nous semblent 
importantes. Nos brigades de lecture peuvent se 
jouer n’importe où et permettent une proximité 
avec le public, comme si nous étions autour d’un 
feu et que nous nous racontions des histoires. 
Et puis si ça peut donner envie à certains de 
découvrir un auteur ou de relire un roman, ça ne 
peut pas faire de mal ! 

■ Le tour du théâtre en 80 minutes,
Cie Thomas Visonneau 
mardi 13 novembre, 20h30
Le Molière

Plus d’infos : theatredegascogne.fr

 RENCONTRE  Artiste associé à cette nouvelle saison du Théâtre de Gascogne, avec 
Pascale Daniel-Lacombe, Thomas Visonneau nous parle de sa vision du Théâtre.

 OFFICE DE TOURISME  À l’image de la Nouvelle-Aquitaine qui a été la région à enregistrer la plus forte baisse de fréquentation 
en 2018, l’Office de Tourisme, de Commerce et de l’Artisanat communautaire a constaté une légère baisse de ses visiteurs.  
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Du théâtre pour tous
 ÉVADEZ-VOUS  La programmation 
riche et éclectique proposée par le 
Théâtre de Gascogne pour cette nouvelle 
saison devrait séduire petits et grands.
Un début de saison sur les chapeaux de roue pour 
le Théâtre de Gascogne, tant du point de vue de 
sa programmation avec le concert majestueux de 
l’orchestre de la garde Républicaine et du Chœur 
de l’Armée française en ouverture de saison, que 
des ventes. Pour cette première partie de saison, 10 
spectacles sont déjà complets*. Côté abonnements, 
c’est également un beau début pour le Théâtre de 
Gascogne, qui enregistrait fin septembre plus de 
1100 abonnés, signe de la fidélité des spectateurs. 
Un chiffre qui devrait encore augmenter puisque les 
abonnements se poursuivent. Vous n’êtes pas encore 
abonné ? Rendez-vous à la boutique culture pour 
profiter des nombreux avantages de l’abonnement.

Sortir en famille
Parce que le Théâtre de Gascogne est avant tout 
un théâtre pour tous, son équipe a sélectionné 
des spectacles adaptés aux enfants et aux sorties 
en familles. Premières dates les 9 et 10 octobre au 
Péglé pour le théâtre d’objets et de marionnettes 
Natanaël. Un spectacle écrit par un enfant de 
neuf ans. Qui est plus à même de parler à d’autres 
enfants qu’un enfant lui-même ? Mêmes codes de 
langage, mêmes dimensions de l’imaginaire, mêmes 
sensibilités : une identification et une connivence se 
créent d’emblée. Les marionnettes évoluent dans un 
bric-à-brac d’objets inspirés du monde de l’enfance. 
Totalement ludique et complètement onirique. 
* y compris les spectacles pour les scolaires

■ Natanaël ou J’adore les carottes, c’est 
ce que je préfère dans les petits pois, 
Cie Opéra Pagaï
mardi 9 et mercredi 10 octobre,19h 
Le Péglé

Boutique culture : 05 58 76 18 74
1 place Charles de Gaulle à Mont de Marsan 
theatredegascogne.fr

f Théâtre de Gascogne 

Clins d’œil
Top 3 des produits vendus 
■ Cartes postales 
■ Éco-cup Madeleine 
■ Timbres

Top 3 des visites guidées thématiques 
de l’été
■ “Au cœur de la feria montoise”
■ “Promenade nocturne le long de la rivière”
■ “L’éveil des sens au Parc Jean-Rameau”

Visites avec les greeters
■ Des visites privilégiées, accessibles 
toute l’année sur rdv et gratuites.
greeters-landes.com

Parcours Terra Aventura
Depuis début juin, un parcours de 
geocaching proposé par Terra Aventura 
est disponible sur Mont de Marsan. 
Il permet de découvrir la ville tout en 
s’amusant. Plus de 400 geocacheurs 
sont venus testés le parcours et sont allés 
récupérer leur Poi’Z.

Un bilan contrasté de la saison touristique

Du 15 juin au 15 septembre 
2018, l’OTCA  a accueilli 
15 261 personnes et 
en a renseigné 10 354  
au guichet. Parmi les 
personnes renseignées, 

15% venaient de l’étranger (Top 3  : 
Espagne, Belgique, Royaume-Uni). Parmi 
les Français renseignés, les régions les plus 
représentées sont la Nouvelle-Aquitaine 
puis l’Ile-de-France, l’Occitanie et les 
Hauts-de-France. Le top 3 des demandes 
des touristes : 28 % pour les visites et le 
patrimoine, 27,1 % pour les animations 
et les manifestations et 13 % pour la 
boutique.
Pour Joël Bonnet, 2e vice-président de 
l’Agglo en charge du Tourisme, “cela reste 
un bilan très convenable mais malgré tout en 
corrélation avec le ressenti départemental”. 
En effet, 55% des acteurs touristiques 
landais estiment que la fréquentation en 
haute saison a été inférieure à celle de 
2017.

Un contexte national défavorable
L’été 2018 a connu un contexte national 
et international favorable aux départs 
à l’étranger entraînant la baisse des 
réservations des français en France en 
particulier en juillet. À cela plusieurs 
raisons : grèves, climat, calendrier scolaire 
et configuration du mois de juillet (nombre 
de samedis et pont du 14), coupe du 
monde, hausse des carburants, mais aussi 
une offre plus attractive à l’international 
(compagnies à bas coûts, prix cassés sur 
le bassin méditerranéen...). La canicule a, 
elle,  accentué les contrastes territoriaux : 
les touristes ont délaissé l’intérieur des 
terres pour le littoral. Ce bilan du Comité 
Régional de Tourisme (CRT) explique 
les chiffres de l’Office de Tourisme. 
Néanmoins, le CRT nous promet une 
arrière-saison qui devrait tenir toutes ses 
promesses avec hausse de la fréquentation 
française et étrangère !

visitmontdemarsan.fr 

f visitmontdemarsan
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18 novembre / Loto / Ludothèque de Bretagne de Marsan u 24 nov. / Marché de Noël / Campagne u 7 et 8 déc. / Téléthon de Bretagne de Marsan / Associations Bretonnes et la municipalité / Jeux et défis (quilles, pétanque, ludothèque...)
u 9 déc./ Marché de Noël / Artisans locaux et CCAS / Salle des fêtes d’Uchacq 10h-18h u 15 déc. / Noël des enfants / Spectacle, arrivée du père noël, goûter / Bretagne de Marsan

Télex

Pu
bl

ic
ité

JUSQU’AU 28 JUIN 2019
Les maisons landaises : 
histoire et traditions
 Exposition 
Archives départementales

JUSQU’À LA FIN DE L’ANNÉE
Le musée Despiau-Wlérick a 50 ans
 Exposition / Evénement 

50 sculpteurs pour 50 ans 
d’acquisitions, trésors cachés 
du Cabinet d’arts graphiques 
Musée Despiau-Wlérick

JUSQU’AU 30 OCTOBRE
Un regard sur le son
 Exposition par Beni 

Le caféMusic’

JUSQU’AU 13 OCTOBRE
La forme affectée
 Exposition 

Autour de “la forme malmenée”, 
3 artistes, Fanny Longuesserre, 
Fabrice Croix et Samuel Trenquier, 
font dialoguer leurs œuvres.
Centre d’art contemporain Raymond Farbos 

VENDREDI 5 OCTOBRE
Bled runner
 Théâtre  
De et avec Fellag
Le Molière - 20h30

SAMEDI 6 OCTOBRE
Salon du disque
 Événement 

50 exposants, professionnels 
& particuliers : vente, achat ; 
neuf et occasion... Expositions, 
conférences, DJ, concerts 
Berges de la Midouze & caféMusic’, 9h/20h

Petit fantôme  +  
Inigo Montoya +  
Sailorson + Digiskull
 Concerts pop-indie rock 

Dans le cadre du Salon du 
disque#2
Le caféMusic’ - 21h

DU 9 AU 27 OCTOBRE
Exposition animation
bien vivre - bien manger
 Itinéraires 

Proposée par Lacq Odyssée
Médiathèque de Pouydesseaux 

MARDI 9 OCTOBRE
Un officier de cape 
et d’épée sous l’Empire 
 Conférence 

Antoine Dubalen, par Jean 
Christophe Orticoni de Massa 
Archives départementales - 18h

11 OCT. ET 13 DÉC.
Naviguer en ligne 
 Atelier d’initation 

Archives départementales - 18h 

VENDREDI 12 OCTOBRE
Rencontre avec Lydie Salvayre
 Théâtre   
Organisée par le Théâtre Label 
Etoile Compagnie Jean Claude 
Falet, En partenariat avec la Librairie 
Café Social Club Caractères 
Médiathèque de Bougue - 18h30

The Harrisons + Half Moun
 Concerts pop rock 
Le caféMusic’ - 21h

MARDI 16 OCTOBRE
Muses
 Concert chorégraphique 

Pour 2 pianistes, 2 danseuses 
et 1 compositeur électronique 
Le Pôle - 20h30

20 OCT. ET 10 NOV.
Ateliers hip-hop
 Atelier 

Ecritures de textes, travail du flow 
et mise en musique
Le caféMusic’ - de 15h à 17h

DIMANCHE 21 OCTOBRE
Journée nationale 
de l’architecture
 Architecture 

Manifestation culturelle afin de 
promouvoir le patrimoine 
Archives départementales - à partir de 10h30

MERCREDI 24 OCTOBRE
Ziveli Orkestar
 Concert balkan fanfare 

Dans le cadre d’une résidence 
artistique menée au quartier 
de la Moustey
Le caféMusic’ - 21h

JEUDI 25 OCTOBRE
La tournée
 Musique 

Avec les groupes Mama Killa, O’o, 
Bonduran, Nasty Joe, Time Out
Le caféMusic’ - 20h

26 ET 27 OCTOBRE
Boulenvrac
 Musique 

Concerts anniversaire et mi punk
Le caféMusic’ - 21h

MARDI 30 OCTOBRE
Reconstituer la carrière d’un soldat 
de l’ Armée de terre (1818-1940) 
 Atelier  
Archives départementales - 18h

MERCREDI 31 OCTOBRE
Au musée en famille
 Evénement 

Parcours-découverte
Musée Despiau-Wlérick - 14h30 

DU 2 AU 30 NOVEMBRE
Risques auditifs
 Expositions 

Le caféMusic’

DU 3 AU 28 NOVEMBRE
Images du Poilu de 1914 
aux années folles
 Exposition 

Médiathèque de Pouydesseaux 

JEUDI 8 NOVEMBRE
Causer d’amour 
 Théâtre et musique 

De et par Yannick Jaulin 
Le Molière - 20h30

SAMEDI 10 NOVEMBRE
Le Monument aux morts 
de Cel Le Gaucher
 Conférence  
Musée Despiau-Wlérick - 14h30

DIMANCHE 11 NOVEMBRE
Le faune - Le Boléro
Le sacre du pintemps
 Danse  
Par la Cie Lestel 
Le Pôle - 18h

MARDI 13 NOVEMBRE
Cel Le Gaucher, un artiste 
dans la Grande Guerre 
 Conférence 

Par Jean-Pierre Brèthes suivie 
d’une séance de dédicaces
Archives départementales - 18h

MERCREDI 14 NOVEMBRE
Yes Ouïe Can
 Spectacle pédagogique 

Le caféMusic’ - 14h30

VENDREDI 16 NOVEMBRE
Arlequin poli par l’amour 
 Théâtre 

Une idée, un projet, un espoir qui se 
pose. L’idée d’une colère, le projet 
d’une lutte d’espoir, d’une ambition. 
Le Molière - 20h30

17 ET 18 NOVEMBRE
Stages de théâtre
 Théâtre 

Par le Théâtre des Lumières
Le Péglé

SAMEDI 17 NOVEMBRE
Ondubground
 Concert future dub 

Le caféMusic’ - 21h

DU 18 AU 30 NOVEMBRE
En avant la musique & Francis
Planté, un homme d’exception
 Expositions  
Organisées par l’association Nos 
Enfants vers les Enfants du Monde
Le Pôle

MARDI 20 NOVEMBRE
La flûte enchantée
 Opéra 

Une histoire de dualités : celle de 
l’ombre et de la lumière, celle du 
doute et de l’espoir et encore celle 
de la pesanteur et de la grâce 
Le Pôle - 20h30 

JEUDI 22 NOVEMBRE
Novecento 
 Théâtre  Avec André Dussollier 
Un conte sorti de nos Mille et Une 
Nuits, une voix intérieure invitant au 
voyage qui s’élève des touches d’un 
piano ou de la plume d’un écrivain.
Le Pôle - 20h30 

VENDREDI 23 NOVEMBRE
Tazzeka 
 Ciné-débat 

Organisé par la Cimade Landes 
Les Toiles du Moun - 19h30

SAMEDI 24 NOVEMBRE
Mass Hystéria
 Concert métal 

Le caféMusic’ - 21h

DIMANCHE 25 NOVEMBRE
Visites guidées exceptionnelles 
 Exposition 

“Maisons landaises : histoire et 
traditions” 
Archives départementales - 15h et 16h30

MARDI 27 NOVEMBRE
L’Histoire de ma maison 
 Atelier 

Conseils et présentation des 
différents types de sources 
disponibles en matière de 
généalogie immobilière 
Archives départementales - 18h

Lou Casa 
 Chansons de Barbara 

Le Péglé - 20h30

JEUDI 29 NOVEMBRE
Machine de cirque 
 Cirque 

Balles et quilles fusent de toutes 
parts dans d’incroyables jongleries 
Le Pôle - 20h30

VENDREDI 30 NOVEMBRE
Prison Possession 
 Théâtre 

Dans le cadre des Journées 
nationales des prisons, proposé  
par l’association Tournesols 
(accueil des familles des détenus) 
avec le Groupe Local de 
concertation Prison (GLCP) 
Le Péglé - 20h30

DU 1er AU 29 DÉCEMBRE
L’hospitalité... une histoire de portes
 Exposition 

Graff, textes
Le caféMusic’

SAMEDI 1er DÉCEMBRE
Dätcha Mandala
 Musique 

Concert heavy blues rock
Le caféMusic’ - 21h

DIMANCHE 2 DÉCEMBRE
Contes des Samouraïs
 Lectures Goûter 

Proposé par le Théâtre des 
Lumières
Le Péglé -15h30

MERCREDI 5 DÉCEMBRE
Pink Martini
 Musique 

Chanson : Tournée de Noël 
Le Pôle - 20h30

VENDREDI 7 DÉCEMBRE
Maelström
 Atelier 

Création – volet 1 du projet 
Dasein
Le Péglé - 20h30

L’agenda 
culturel de l’Agglo

Concours du plus beau 
sapin de recup’
 NOËL  Vous êtes créatif, désireux de réinventer le sapin 
de Noël dans une forme innovante et décalée ? Alors, 
inscrivez-vous avant le 16 novembre 2018.
La Ville de Mont de Marsan et Mont de Marsan Agglo organisent un 
concours du sapin de Noël le plus créatif réalisé avec des matériaux 
naturels et/ou de récupération : bois, métaux, végétaux, tout matériau 
est autorisé, y compris les objets promis à la déchetterie. Chaque sapin 
devra pouvoir être exposé, pour cela il devra mesurer entre 1m et 1m50 
de hauteur  et 1m de largeur (maximum).

Les sapins inscrits au concours seront exposés durant les festivités 
de Noël, du 15 au 28 décembre 2018, au 60 rue Léon Gambetta (Local 
Ariane, à côté du magasin Lafitte). 
Une soirée de remise de prix sera organisée pour récompenser les sapins 
primés par le Jury et par le public. Gagnants et participants seront conviés 
à la soirée par courrier ou courriel.

Les catégories de participants :
■ les enfants (en individuel, par accueil 
périscolaire)
■ les adultes (en individuel ou en collectif)
■ les professionnels (commerçants, artisans...)

Inscription
Pour participer au concours, il est obligatoire de s’inscrire. 
Les bulletins d’inscription devront être envoyés avant le 16 novembre 2018 : par mail 
service.jardins@montdemarsan.fr ou déposés à l’accueil de la mairie.
Renseignements au 05 58 75 65 41 de 8h à 12h. 
Bulletin d’inscription et règlement sur : montdemarsan.fr et montdemarsan-agglo.fr

AGGLO / CULTURE

Places de cinéma, 
de spectacles 

et de rencontres 
sportives à gagner
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